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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
KAZAKHSTAN CONCERNANT LES UTILISATIONS PACIFIQUES DE 
L’ÉNERGIE ATOMIQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan (ci-après dénommés les « Parties »), 

Notant que l’utilisation de l’énergie atomique à des fins pacifiques est un facteur important 
pour accompagner le développement social et économique des deux pays, 

Soucieux du développement de relations amicales entre la République de Corée et la 
République du Kazakhstan, 

Reconnaissant que la République de Corée et la République du Kazakhstan sont membres de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée l’« AIEA ») et parties au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires du 1er juillet 1968 (ci-après dénommé « Traité sur la 
non-prolifération »), et 

Considérant que les deux pays s’efforcent d’élargir et de renforcer la coopération en matière 
de développement et d’utilisation de l’énergie atomique à des fins pacifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

L’objectif du présent Accord est de créer une base juridique pour la coopération des Parties 
dans les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire, pour le renforcement de la coopération 
mutuellement bénéfique entre la République de Corée et la République du Kazakhstan sans priver 
les Parties de leurs droits. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « équipement » désigne les installations, équipements ou composants énumérés 

à l’appendice A du présent Accord ; 
b) Le terme « matières » désigne les matières non nucléaires pour réacteurs énumérées à 

l’appendice B du présent Accord ; 
c) L’expression « matières nucléaires » désigne toute matière brute ou tout produit fissile 

spécial, tels que définis à l’article 20 du Statut de l’AIEA du 26 octobre 1956. Toute définition du 
Conseil des gouverneurs de l’AIEA figurant à l’article 20 du Statut de l’AIEA, lequel complète la 
liste des matières considérées comme étant des « matières nucléaires » ou des « produits 
nucléaires fissiles spéciaux », produit ses effets dans le cadre du présent Accord après que les 
Parties s’informent par écrit de l’acceptation de ces compléments ; 
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d) L’expression « produit fissile spécial extrait ou produit en tant que produit secondaire » 
désigne tout produit fissile spécial produit à la suite d’un ou plusieurs processus liés aux 
utilisations de toute matière nucléaire ; 

e) Le terme « personne » désigne les individus, les organisations étatiques, les sociétés, les 
syndicats, les associations, les coentreprises, les institutions publiques ou privées, les consortiums, 
les groupes et autres entités relevant de la juridiction étatique de l’une ou l’autre Partie, mais 
n’inclut pas les Parties au présent Accord ; 

f) Le terme « renseignements » désigne les données scientifiques ou techniques que la 
Partie transférante considère comme étant liées au développement, à la production, à l’utilisation 
ou à la réparation d’équipements utilisés pour le traitement de matières nucléaires ou de matières 
ayant un lien avec les objectifs de la non-prolifération nucléaire. 

Article 3. Étendue de la coopération 

Dans le cadre du présent Accord, la coopération entre les Parties peut porter sur les domaines 
suivants : 

a) La recherche fondamentale et appliquée dans le domaine des utilisations pacifiques de 
l’énergie atomique ; 

b) La recherche, le développement, la conception, la construction, l’exploitation, la 
maintenance et le déclassement de centrales nucléaires électriques, de réacteurs de recherche ou de 
réacteurs électronucléaires de petite taille ou de taille moyenne ; 

c) La production et la fourniture de matières nucléaires destinées à un traitement ultérieur et 
à une utilisation dans l’énergie nucléaire ; 

d) La production et la fourniture d’éléments combustibles nucléaires, d’équipements, de 
composants, de dispositifs et d’autres techniques atomiques en vue de leur utilisation dans des 
centrales électriques nucléaires, des réacteurs de recherche ou des réacteurs électronucléaires de 
petite taille ou de taille moyenne ; 

e) Le cycle du combustible nucléaire, y compris la gestion des matières nucléaires, des 
substances radioactives et des déchets ; 

f) La production et l’utilisation d’isotopes radioactifs dans les secteurs de l’industrie, de 
l’agriculture et de la médecine ; 

g) La sûreté nucléaire, la protection contre les radiations et la protection de 
l’environnement ; 

h) Les garanties et la protection physique ; 
i) Le développement des politiques et le perfectionnement de la main-d’œuvre dans le 

domaine de l’énergie atomique ; et 
j) Tout autre domaine convenu par les Parties. 

Article 4. Formes de coopération 

La coopération prévue à l’article 3 du présent Accord peut prendre les formes suivantes : 
a) L’échange et la formation de personnel scientifique et technique ; 
b) L’échange de renseignements et de données scientifiques et techniques ; 
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c) L’organisation de colloques, de séminaires et de groupes de travail ; 
d) Le transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de technologies ; 
e) La fourniture de conseils et de services techniques appropriés ; 
f) La recherche scientifique conjointe et des projets d’intérêt mutuel ; et 
g) D’autres formes de coopération convenues par les Parties. 

Article 5. Organes compétents et accords exécutifs 

1. Les Parties désignent les organes compétents chargés de l’exécution des obligations des 
Parties au titre du présent Accord conformément à leurs législations en vigueur. 

2. Pour l’exécution de la coopération visée dans le présent Accord, les organes compétents 
des Parties peuvent conclure des accords exécutifs conformément à leurs législations en vigueur. 

3. En accord avec leurs autorités, les organes compétents déterminent les dispositions et 
conditions de certains programmes et projets sur la coopération, les procédures et les accords 
financiers relatifs à l’accord exécutif conclu, et ils sont chargés d’autres questions conformément à 
leurs législations en vigueur. 

Article 6. Renseignements 

1. Les Parties utilisent librement tous renseignements transférés au titre du présent Accord, 
à moins que la Partie ou l’organe compétent qui a transféré ces renseignements n’informe au 
préalable l’autre Partie ou l’autre organe compétent de restrictions ou de réserves de droits 
relatives aux utilisations ou à la diffusion de ces renseignements. 

2. Les Parties prennent les mesures nécessaires conformément à leurs législations en 
vigueur pour assurer une protection adéquate des données confidentielles, y compris les secrets 
commerciaux et de production transférés aux organes compétents relevant de la juridiction des 
Parties, ainsi que la protection des droits de propriété intellectuelle. Aux fins du présent Accord, 
l’expression « propriété intellectuelle » a le sens qui lui est donné à l’article 2 de la Convention 
instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle adoptée à Stockholm le 
14 juillet 1967. 

Article 7. Transfert de matières nucléaires, de produits fissiles spéciaux, 
d’équipements, de technologies et de renseignements 

1. Les transferts de renseignements, de matières nucléaires, de produits fissiles spéciaux, 
d’équipements et de technologies au titre du présent Accord peuvent s’effectuer directement entre 
les Parties ou par l’intermédiaire des personnes autorisées. Ces transferts sont subordonnés aux 
dispositions du présent Accord et aux conditions additionnelles convenues par les Parties. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les renseignements transférés en 
application du présent Accord ainsi que les produits fissiles spéciaux extraits ou produits par 
l’utilisation de ces matières ou équipements ne sont pas transférés à des tierces parties en dehors 
de la juridiction de la Partie destinataire, à moins que la Partie transférante n’en convienne par 
écrit. Un accord additionnel peut être conclu entre les Parties pour l’exécution de cette disposition. 
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3. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les produits fissiles spéciaux 
générés par l’utilisation de ces matières ou équipements sont soumis au présent Accord, sauf dans 
le cas où : 

a) Ils sont transférés en dehors de la juridiction de la Partie destinataire ; 
b) Les matières nucléaires ne peuvent plus être utilisées dans aucune activité nucléaire 

du point de vue des garanties ou sont devenues pratiquement irrécupérables. Les 
deux Parties agissent conformément aux accords de garanties qu’elles ont conclus 
avec l’AIEA ; 

c) Il en est convenu ainsi par les Parties conformément aux normes de droit 
international applicable. 

4. Les renseignements transférés au titre du présent Accord sont soumis au présent Accord 
tant que les Parties n’en conviennent pas autrement. 

Article 8. Retraitement et enrichissement 

1. L’uranium transféré en application du présent Accord ou utilisé dans tout équipement 
ainsi transféré ne peut être enrichi en isotope U-235 à un taux supérieur ou égal à 20 %, à moins 
que les Parties n’en conviennent par écrit. 

2. Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et celles générées 
par l’utilisation de matières nucléaires, d’équipements ou de matières ainsi transférés ne sont pas 
retraitées, à moins que les Parties n’en conviennent par écrit. 

Article 9. Interdiction d’utilisation pour la fabrication d’explosifs 
ou à des fins militaires 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les renseignements transférés en 
application du présent Accord, ainsi que les produits fissiles spéciaux générés par l’utilisation de 
ces matières ou équipements, ne sont pas utilisés pour le développement ou la production de toute 
arme nucléaire ou de tout dispositif explosif nucléaire, ni à des fins militaires. 

Article 10. Garanties 

1. Les dispositions de l’article 9 du présent Accord sont exécutées conformément à l’Accord 
de garanties conclu entre chaque Partie et l’AIEA. Pour la République de Corée, conformément à 
l’Accord entre la République de Corée et l’AIEA relatif à l’application de garanties dans le cadre 
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires signé le 31 octobre 1975 (ci-après 
dénommé « Accord de garanties »), et pour la République du Kazakhstan, conformément à 
l’Accord entre la République du Kazakhstan et l’AIEA relatif à l’application de garanties dans le 
cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires signé le 26 juillet 1994 (ci-après 
dénommé « Accord de garanties »). 

2. Si pour quelque raison que ce soit ou à quelque moment que ce soit l’AIEA n’est pas en 
mesure d’appliquer ces garanties sur le territoire d’une Partie, la Partie conclut immédiatement 
avec l’autre Partie un accord conforme aux principes et procédures du système de garanties de 
l’AIEA à l’égard de tous les articles transférés au titre du présent Accord. 
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Article 11. Protection physique 

Les Parties adoptent les mesures appropriées pour assurer la protection physique des matières 
et équipements nucléaires transférés au titre du présent Accord conformément aux niveaux 
recommandés par l’AIEA, ainsi qu’aux niveaux qui seront prévus dans tout accord additionnel ou 
dans tout supplément qui peut être conclu par les Parties. 

Article 12. Cessation de la coopération 

Si l’une des Parties, à tout moment suivant l’entrée en vigueur du présent Accord : 
a) Ne respecte pas les dispositions des articles 7, 8, 9, 10 ou 11 ; 
b) Dénonce un Accord de garanties ou en enfreint les dispositions ; 
l’autre Partie a le droit de mettre fin à la coopération visée au titre du présent Accord. 

Article 13. Règlement des différends 

1. Les Parties conduisent des négociations et des consultations à la demande de l’une ou 
l’autre Partie afin d’examiner l’exécution du présent Accord ou toute question résultant de sa mise 
en œuvre. 

2. Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé 
par voie de négociations ou de consultations entre les Parties. 

Article 14. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des 
notifications écrites indiquant que les Parties ont rempli toutes les formalités juridiques requises à 
cet effet, et reste en vigueur pendant une période de 10 ans. 

2. La durée du présent Accord peut être prolongée pour une période supplémentaire de 
cinq ans, sauf si l’une des Parties notifie à l’autre son intention de dénoncer l’Accord. L’Accord 
prend fin six mois après la réception de la notification par l’autre Partie. 

3. Nonobstant l’expiration ou la dénonciation du présent Accord, les obligations énoncées 
aux articles 7, 8, 9, 10 et 11 du présent Accord demeurent en vigueur tant que les Parties n’en 
conviennent pas autrement. 

Article 15. Droit applicable 

La coopération visée au titre du présent Accord s’effectue en application de la législation en 
vigueur dans le pays de chaque Partie, ainsi que conformément aux traités internationaux conclus 
par la République de Corée et la République du Kazakhstan. 
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Article 16. Appendices 

Les appendices A et B font partie intégrante du présent Accord. Ils peuvent être amendés par 
accord écrit des deux Parties. Ces amendements entreront en vigueur en application des 
dispositions de l’article 14. 

Le présent Accord peut être amendé ou complété sur accord mutuel entre les Parties, lequel 
sera dûment enregistré sous la forme d’un protocole qui fera partie intégrante du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Astana, le 20 septembre 2004, en double exemplaire, en langues coréenne, kazakhe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[OH MYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
[SHKOLNIK VLADIMIR SERGEEVICH] 
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APPENDICE A. ÉQUIPEMENTS 

1. Réacteurs nucléaires : réacteurs nucléaires maintenant une réaction de fission en chaîne 
contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance nulle (dont la production maximale de 
plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an). 

2. Cuves pour réacteurs : cuves métalliques (blocs manufacturés ou principaux éléments 
manufacturés de ces blocs) spécialement conçues et produites pour contenir le cœur d’un réacteur 
nucléaire (au sens donné à cette expression au paragraphe 1 ci-dessus) et résister à la pression de 
fonctionnement du fluide de refroidissement primaire du réacteur nucléaire. 

3. Machines pour le chargement et le déchargement du combustible des réacteurs : matériel 
de manutention spécialement conçu ou ajusté pour le chargement ou le déchargement du 
combustible des réacteurs (au sens donné au terme « réacteur » au paragraphe 1 ci-dessus), et 
effectuant des opérations de chargement, ou ayant des caractéristiques techniques de 
positionnement complexes permettant d’effectuer des opérations complexes de chargement et de 
déchargement du combustible, telles que celles au cours desquelles il n’est pas possible d’observer 
le combustible directement ou d’y accéder. 

4. Barres de commande pour réacteurs : barres spécialement conçues ou fabriquées pour le 
réglage de la vitesse de réaction dans un réacteur nucléaire (au sens donné à cette expression au 
paragraphe 1 ci-dessus). 

5. Conduite sous pression du réacteur : conduites spécialement conçues pour les piles à 
combustible et le fluide de refroidissement primaire du réacteur nucléaire (au sens donné au terme 
« réacteur » au paragraphe 1 ci-dessus) dont la pression opérationnelle est supérieure à 
50 atmosphères. 

6. Tubes de zirconium : zirconium ou alliages de zirconium sous forme de tubes ou 
d’assemblages de tubes, dans des quantités supérieures à 500 kg par an, spécialement conçus pour 
être utilisés dans un réacteur (au sens donné au terme « réacteur » au paragraphe 1 ci-dessus), et 
dans lesquels le rapport hafnium/zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 

7. Pompes du circuit primaire : pompes spécialement conçues pour faire circuler le fluide de 
refroidissement primaire d’un réacteur nucléaire au sens donné à cette expression au paragraphe 1 
ci-dessus. 

8. Internes de réacteur nucléaire : éléments internes de réacteur nucléaire spécialement 
conçus ou préparés pour être utilisés dans un réacteur nucléaire au sens donné à cette expression 
au paragraphe 1 ci-dessus, y compris les colonnes entretoises, les canaux de combustible, les 
écrans thermiques, les déflecteurs, les plaques à grille du cœur et les plaques de diffuseur. 

9. Échangeurs thermiques : échangeurs thermiques (générateurs de vapeur) spécialement 
conçus ou préparés pour être utilisés dans le circuit de réfrigération primaire d’un réacteur 
nucléaire au sens donné à cette expression au paragraphe 1 ci-dessus. 

10. Instruments de détection et de mesure des neutrons : instruments de détection de neutrons 
et de mesure spécialement conçus ou préparés pour évaluer les flux de neutrons dans le cœur d’un 
réacteur nucléaire au sens donné à cette expression au paragraphe 1 ci-dessus. 

11. Usines de retraitement de piles à combustible irradiées et équipements spécialement 
conçus ou fabriqués à cet effet : une usine de retraitement de piles à combustible irradiées inclut 
des équipements et des composants qui, en fonctionnement normal, entrent en contact direct avec 
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le combustible irradié et les principales matières nucléaires et contrôlent les flux technologiques 
du combustible irradié, des matières nucléaires et des produits de fission. 

12. Usines de production de piles à combustible : une usine de production d’éléments 
combustibles inclut des équipements qui, en fonctionnement normal, entrent en contact direct ou 
sont utilisés pour traiter ou contrôler les flux de production de matières nucléaires, ou des 
équipements à l’aide desquels les matières nucléaires sont chargées dans une gaine d’élément 
combustible. 

13. Usines de séparation des isotopes de l’uranium : une usine de séparation des isotopes de 
l’uranium inclut les équipements, autres que l’appareillage d’analyse, spécialement conçus ou 
préparés pour la séparation des isotopes de l’uranium, et inclut également chaque élément 
important de l’équipement spécialement conçu pour le processus de séparation. 

14. Usines de production d’eau lourde : une usine de production d’eau lourde inclut l’usine et 
les équipements spécialement conçus ou fabriqués pour l’enrichissement du deutérium ou de ses 
composés, ainsi que toute information nécessaire au fonctionnement de l’usine. 
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APPENDICE B. MATIÈRES 

1. Deutérium et eau lourde : le deutérium et tout composé de deutérium dans lequel le 
rapport atomique deutérium/hydrogène dépasse 1/5000, destinés à être utilisés dans un réacteur 
nucléaire (au sens donné à cette expression au paragraphe 1 de l’appendice A), dans des quantités 
dépassant 200 kg d’atomes de deutérium pendant une période de 12 mois. 

2. Graphite de pureté nucléaire : graphite d’une pureté supérieure à cinq parties par million 
(d’équivalent en bore) et d’une densité de plus de 1,50 gramme par centimètre cube, dans des 
quantités dépassant 30 tonnes métriques pendant une période de 12 mois.  
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No. 53993 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Niger 

Exchange of Notes constituting an Agreement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Niger concerning the legal 
status of personnel of the Federal Armed Forces (Bundeswehr) that are to be 
temporarily stationed on the territory of the Republic of the Niger. Niamey, 22 July 2016 
and 2 September 2016 

Entry into force:  2 September 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 10 November 2016 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Niger 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Niger relatif au statut juridique 
du personnel des Forces armées fédérales (Bundeswehr) stationné temporairement sur 
le territoire national de la République du Niger. Niamey, 22 juillet 2016 et 
2 septembre 2016 

Entrée en vigueur :  2 septembre 2016 par l’échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

10 novembre 2016 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

THE AMBASSADOR 
 OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

 

Niamey, 22 July 2016 

No.: Pol 321.00 

Sir, 
On behalf of the Federal Republic of Germany, I have the honour to propose the following 

Agreement concerning the status of the Bundeswehr personnel to be stationed temporarily in the 
territory of the Republic of the Niger with the consent of the Government of the Republic of the 
Niger as part of the international community’s peace efforts in the Republic of Mali: 

1. The German military contingent shall be comprised of: 
(a) Up to four Transall C-160 aircraft; 
(b) One Airbus A310 aircraft; and 
(c) Up to 200 military or civilian members of the Bundeswehr – hereinafter referred to 

as “German military personnel”. 
2. The Government of the Republic of the Niger shall authorize German aircraft to land and 

take off in the territory of the Republic of the Niger, and to overfly the national airspace. The 
aircraft will be used to transport personnel and equipment – including weapons and ammunition – 
in support of the peace efforts undertaken by the international community in the Republic of Mali 
and the French operations carried out in West Africa. 

3. The following provisions shall apply to the status of the German military personnel: 
(a) The German military personnel shall be free to enter, exit and move within the 

territory of the Republic of the Niger, subject to the following: 
- The Government of the Republic of the Niger shall facilitate the entry into and 

exit from its territory of German military personnel bearing a military or 
professional identity card or a valid passport. 

- The Government of the Federal Republic of Germany shall provide the 
Government of the Republic of the Niger, in advance, with a list of the German 
military personnel who will enter the country in compliance with the relevant 
texts in force in the Republic of the Niger. 

- The Government of the Federal Republic of Germany shall ensure that the 
German military personnel leave the Republic of the Niger once their mission 
has been completed, unless otherwise agreed upon with the Government of the 
Republic of the Niger. 
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(b) During their stay in the territory of the Republic of the Niger, the German military 
personnel shall comply with the laws and customs in force in the country and refrain 
from any action or activity that is incompatible with this Agreement. 

(c) Throughout their stay in the territory of the Republic of the Niger, the German 
military personnel shall enjoy the same privileges and immunities as are accorded to 
experts on mission under the Convention on the Privileges and Immunities of the 
United Nations of 13 February 1946. In particular, they shall not be liable to any 
form of arrest or detention. They shall specifically enjoy immunity from the criminal 
jurisdiction of the Republic of the Niger, unless such immunity is waived by the 
Federal Republic of Germany. 

(d) In case of flagrant crimes or offences, the German military personnel shall prove 
their identity at the request of the authorities of the Niger. The authorities of the 
Federal Republic of Germany shall immediately be informed and shall, as soon as 
possible, take the necessary steps to address the situation involving the German 
military personnel concerned. If there is a violation of the criminal law of the 
Republic of the Niger, the competent authorities of the Niger shall gather the 
evidence and provide it to the Government of the Federal Republic of Germany for 
possible prosecution by the German judicial authorities. The authorities of the 
Republic of the Niger shall receive regular updates on any judicial action taken. 

(e) The provisions contained in (a) to (d) of paragraph 3 shall also apply to German 
nationals who, as employees of civilian companies, provide services which are 
exclusively intended for the German military contingent. 

(f) The German military personnel shall be allowed to wear uniforms and bear arms and 
ammunition, provided that this is deemed necessary to enable them to carry out their 
official mission and that they have been so ordered by the German military 
authorities. 

4. The Government of the Republic of the Niger and the Government of the Federal 
Republic of Germany shall waive any claim against the other Party for damage to property, or 
death or injury suffered by persons belonging to either Party, which result from the activities that 
are the subject of this Agreement, or from other acts or omissions for which either of the Parties is 
legally responsible. The preceding provisions shall not, however, apply to claims relating to 
intentional acts. 

5. Justified third-party claims not related to activities carried out under a contract and which 
are the result of an act or omission committed by German military personnel in the performance of 
their official duties or any other act, omission or event for which the Government of the Federal 
Republic of Germany is legally responsible, shall be settled by the Government of the Republic of 
the Niger under the conditions that would apply in an equivalent case concerning the armed forces 
of the Republic of the Niger. The Government of the Federal Republic of Germany shall 
reimburse the Government of the Republic of the Niger for any compensation paid in such 
circumstances. 

6. Materiel, equipment, ammunition, supplies and stocks for the German military personnel 
shall be imported and re-exported in accordance with the procedures in force in the territory of the 
Republic of the Niger. Goods and services purchased by or for the German military personnel in 
the territory of the Republic of the Niger shall be exempt from all taxes or duties, except for the 
statistical tax and the solidarity levies of the West African Economic and Monetary Union 
(WAEMU) and the Economic Community of West African States (ECOWAS). 
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7. The German military personnel shall be authorized to use equipment and machines 
brought into the Republic of the Niger – including vehicles that are registered in Germany – to the 
extent permitted by German law. The German military personnel shall be authorized to set up their 
own telecommunication systems free of charge using the radio frequencies assigned by the 
competent authorities of the Republic of the Niger. In case of mutual interference, the competent 
authorities of the Republic of the Niger shall take suitable corrective action. 

8. The Government of the Republic of the Niger shall provide logistical, health-related and 
other support to the German military personnel, at their request and as they require, on a 
reimbursable basis. The form that such a request shall take, the extent of the services to be 
provided and the related financial arrangements shall be set out in a separate document. 

The Government of the Republic of the Niger shall make lands and spaces it owns available 
for use by the German military personnel free of charge. Any structures erected on said lands and 
surfaces by the German military personnel shall remain the property of the Republic of the Niger 
at the end of the mission of the German military personnel, according to the terms agreed upon by 
the two countries. 

The German military personnel shall also be authorized to conclude the necessary contracts 
with individuals or businesses in the Republic of the Niger, in accordance with the laws in force. 

9. Any dispute between the two Parties regarding the interpretation or application of the 
provisions of this Agreement shall be settled exclusively by the two Parties through consultations 
or negotiations. 

10. This Agreement may be amended in writing by mutual agreement between the two 
Parties. 

11. This Agreement shall terminate when the Parties agree thereto in writing. 
12. This Agreement is concluded in French and German, both texts being equally authentic. 
If the Government of the Republic of the Niger agrees with the proposals made in 

paragraphs 1 to 12 above, this Note and your reply Note conveying the agreement of your 
Government shall constitute an Agreement between our two Governments that shall enter into 
force on the date of your reply Note. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
BERND VON MÜNCHOW-POHL 

Ambassador 
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II 
 

REPUBLIC OF THE NIGER 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, COOPERATION, AFRICAN INTEGRATION AND THE DIASPORA 

DIRECTORATE-GENERAL FOR LEGAL AND CONSULAR AFFAIRS  
DIRECTORATE FOR LEGAL AFFAIRS 

BILATERAL LEGAL DIVISION 

Niamey, 2 September 2016 

No. 009035/MAE/C/IA/NE/DGAJ/C/DAJ/BIL1 

Excellency, 
I have the honour to acknowledge receipt of your Letter No. Pol 321.00 of 22 July, which 

reads as follows: 

[See letter I] 

The foregoing proposals are acceptable to the Government of the Republic of the Niger, and 
the above-mentioned Letter and this Note shall constitute an Agreement between the Governments 
of Germany and of the Niger. This Agreement shall enter into force upon receipt of this Note. 

 
IBRAHIM YACOUBOU 

Minister for Foreign Affairs, Cooperation,  
African Integration and the Diaspora 

 
The Ambassador of the Federal Republic of Germany 
Niamey  
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No. 53994 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Colombia 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Colombia concerning 
financial cooperation for the project “Reform Programme to support the Peace Process, 
Phase III”. Bogotá, 2 September 2016 

Entry into force:  2 September 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 10 November 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Colombie 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Colombie relatif à la 
coopération financière dans le cadre du projet « Programme de réforme à l’appui du 
processus de paix, Phase III ». Bogota, 2 septembre 2016 

Entrée en vigueur :  2 septembre 2016 par l’échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

10 novembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53995 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ANGOLA RELATIF AUX 
EXEMPTIONS DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS/DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République d’Angola 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Guidés par le désir commun de consolider et de renforcer sans cesse les relations d’amitié et 
la coopération entre les deux pays, et 

Souhaitant faciliter et simplifier, sur une base réciproque, les formalités de voyage pour les 
titulaires de passeports diplomatiques ou officiels/de service des Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord vise à faciliter et à simplifier les formalités de voyage pour certains 
ressortissants des deux pays spécifiés à l’article 2 du présent Accord. 

Article 2. Champ d’application 

1. En vertu du présent Accord, les ressortissants de la République de Corée et les 
ressortissants de la République d’Angola qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou 
officiels/de service en cours de validité sont autorisés à entrer sur le territoire de l’autre Partie, à le 
quitter, à transiter par ce territoire et à y séjourner temporairement sans visas. 

2. La durée du séjour sans visa d’un ressortissant d’une Partie sur le territoire de l’autre 
Partie, visé au paragraphe 1 du présent article, ne dépasse pas 30 jours à compter de la date 
d’entrée. La durée du séjour peut être prolongée une seule fois, sur demande écrite de la mission 
diplomatique ou du poste consulaire de la première Partie sur le territoire de l’autre Partie. 

3. Les ressortissants d’une Partie qui sont accrédités auprès de la mission diplomatique ou 
du poste consulaire de cette Partie sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que les membres de leurs 
familles titulaires de passeports diplomatiques ou officiels/de service en cours de validité, sont 
autorisés à entrer sur le territoire de l’autre Partie, à le quitter, à transiter par ce territoire et à y 
séjourner temporairement sans visas pendant la durée de leur accréditation. 

Article 3. Droits et obligations 

1. Le présent Accord ne porte pas atteinte au droit de chaque Partie de refuser l’entrée de 
tout titulaire d’un passeport diplomatique ou officiel/de service de l’autre Partie qui est considéré 
comme indésirable ou persona non grata ou de limiter son séjour. 

2. Les ressortissants qui bénéficient de l’exemption de visa en vertu du présent Accord sont 
tenus d’observer et de respecter les lois et règlements en vigueur dans le pays hôte. 
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3. L’une ou l’autre Partie peut suspendre la mise en œuvre du présent Accord, en tout ou en 
partie, pour des motifs d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. Toute 
suspension, ainsi que sa levée, est immédiatement notifiée à l’autre Partie par la voie 
diplomatique. 

4. Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur les droits et obligations 
des Parties découlant des traités internationaux auxquels les deux pays sont parties. 

Article 4. Entrée, sortie et séjour 

1. Les ressortissants visés par le présent Accord peuvent entrer sur le territoire du pays hôte 
et le quitter uniquement à travers les ports ouverts au trafic international, conformément aux lois et 
règlements du pays hôte. 

2. L’exemption de visa visée dans le présent Accord ne dispense pas les titulaires de 
passeports diplomatiques ou officiels/de service de l’obligation de se soumettre aux formalités 
migratoires habituelles relatives à leur entrée, à leur sortie, à leur passage en transit ou à leur 
séjour temporaire qui sont accomplies par les autorités compétentes du pays hôte. 

Article 5. Échange de spécimens de passeports 

1. Les Parties s’échangent les spécimens de leurs passeports diplomatiques et officiels/de 
service en usage dans les 30 jours suivant la date de signature du présent Accord. 

2. Chaque Partie notifie à l’autre Partie toutes les modifications apportées à ses passeports 
diplomatiques ou officiels/de service, et envoie les spécimens des nouveaux passeports à l’autre 
Partie au plus tard 60 jours avant la prise d’effet des modifications. 

Article 6. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties exprimé par 
échange de notes par la voie diplomatique. Ces amendements entrent en vigueur conformément à 
la procédure prévue à l’article 8 du présent Accord. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par voie de consultations et de négociations directes entre les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties se notifient mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes respectives requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la 
dernière des notifications. 

2. Le présent Accord est valide pour une période de cinq ans, renouvelable 
automatiquement pour des périodes égales et successives. 
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3. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord par notification écrite transmise 
par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours à compter de la date de réception de 
la notification de dénonciation par l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 7 août 2009, en double exemplaire, en langues coréenne, portugaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM JONG-HOON] 

Pour le Gouvernement de la République d’Angola : 
[FRANCISCO HIGINO LOPES CARNEIRO]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ET DE 
L’ÉDUCATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République argentine 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de promouvoir et de renforcer les liens d’amitié entre les deux pays dans les 
domaines de la culture et de l’éducation, 

Reconnaissant que le développement de la culture et de l’éducation constitue un élément 
fondamental pour le progrès global des peuples, et 

Souhaitant accroître la coopération dans les domaines de la culture et de l’éducation entre les 
deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 
 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 

Article premier 

Chaque Partie encourage la sensibilisation à la culture de l’autre Partie et s’efforce de faciliter 
les activités des institutions consacrées à la diffusion de ses valeurs culturelles, artistiques et 
éducatives. 

Article 2 

Les Parties s’efforcent, conformément à leur législation respective, d’accorder les facilités 
nécessaires à l’établissement, sur leurs territoires respectifs, d’institutions culturelles ou éducatives 
créées ou parrainées par l’autre Partie. 

Article 3 

Les Parties coopèrent en vue d’élargir la section consacrée à l’autre Partie dans leurs 
bibliothèques nationales respectives. 

Article 4 

Les Parties facilitent les échanges de livres, de journaux, de magazines et de publications à 
caractère culturel et éducatif, de morceaux de musique, de documentaires, de films artistiques et 
éducatifs, de programmes de radio et de télévision, d’autres matériels audiovisuels et de tout autre 
support. 
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Article 5 

Chaque Partie encourage le développement d’activités et l’échange en matière de recherche 
historique ainsi que la compilation de matériel bibliographique et informatif de leurs musées et 
archives respectifs. 

Article 6 

Chaque Partie soutient la diffusion des valeurs culturelles, artistiques et éducatives de l’autre 
Partie par le biais des moyens de communication de masse. 

Article 7 

Les Parties encouragent la production conjointe d’œuvres cinématographiques et favorisent 
aussi les échanges d’expériences et de formations entre les institutions cinématographiques des 
Parties. 

Article 8 

Chaque Partie encourage l’organisation périodique d’expositions d’art, de livres et d’artisanat 
populaire, ainsi que de toute autre expression artistique provenant de l’autre Partie et parrainée par 
cette dernière. 

Article 9 

1. Chaque Partie facilite, sur son territoire, les activités des artistes, des orchestres, des 
groupes de musique, de danse et de théâtre parrainés par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie favorise les échanges d’écrivains, ainsi que leur participation aux foires 
internationales du livre organisées dans chaque pays. 

Article 10 

Chaque Partie protège, sur son territoire, conformément à sa législation interne et aux traités 
internationaux auxquels elle est partie ou auxquels elle deviendra partie à l’avenir, les droits de 
propriété intellectuelle des œuvres originales de l’autre Partie. 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION 

Article 11 

1. Les Parties favorisent la coopération dans le domaine de l’éducation. 
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2. Les Parties facilitent les échanges continus de renseignements, de publications et de 
documents actualisés sur leurs systèmes éducatifs respectifs. 

Article 12 

Les Parties encouragent la coopération pour le développement de l’enseignement 
technologique et de la formation technique professionnelle, facilitant l’échange d’expériences qui 
établissent un lien entre les systèmes d’enseignement et le monde du travail et de la production. 

Article 13 

Les Parties, sur une base de réciprocité, s’efforcent d’accorder des bourses d’études 
postuniversitaires à une sélection de professionnels ou d’experts de l’autre Partie afin qu’ils 
puissent suivre des cours de perfectionnement. 

Article 14 

Chaque Partie encourage, dans ses centres d’enseignement de différents niveaux, la tenue de 
cours de spécialisation, de cours postuniversitaires ou de chaires professorales spécifiques visant à 
diffuser les caractéristiques culturelles et sociales de l’autre Partie. 

Article 15 

Les Parties encouragent la coopération directe entre leurs institutions d’enseignement 
supérieur et de recherche. 

Article 16 

Les Parties encouragent les échanges de professeurs d’université et de participants à des 
projets de recherche dans leurs universités et académies/instituts de recherche respectifs. 

Article 17 

Les Parties favorisent la participation de professeurs d’université et de professeurs d’autres 
établissements d’enseignement supérieur aux conférences, séminaires ou symposiums organisés 
dans chaque pays. 

Article 18 

Chaque Partie, conformément à sa législation, facilite l’entrée et la sortie du matériel 
didactique et de tous les objets issus du territoire de l’autre Partie qui contribuent à la mise en 
œuvre efficace des activités prévues par le présent Accord. 
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Article 19 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties créent une Commission 
exécutive mixte présidée par les directeurs généraux chargés des affaires culturelles des Ministères 
des affaires étrangères des deux pays et composée de représentants désignés par les Parties. 

2. La Commission exécutive mixte a les fonctions suivantes : 
a) Élaborer des programmes exécutifs ; et 
b) Évaluer périodiquement ces programmes. 

3. La Commission exécutive mixte se réunit tous les trois ans tour à tour à Séoul et à 
Buenos Aires, ou lorsque les deux Parties en conviennent par la voie diplomatique. 

Article 20 

Le présent Accord remplace l’Accord culturel entre le Gouvernement de la République de 
Corée et le Gouvernement de la République argentine signé le 8 août 1968. 

Article 21 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties se notifient 
l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes requises à cet effet. 

Il reste en vigueur indéfiniment, sauf si l’une des Parties informe l’autre, par écrit et six mois 
à l’avance, de son intention de le dénoncer. Sa dénonciation n’affecte pas les activités déjà en 
cours, sauf si les Parties en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Buenos Aires, le 15 novembre 2004, en deux exemplaires originaux, en langues 
coréenne, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[RAFAEL BIELSA]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE RELATIF À 
L’EXEMPTION MUTUELLE DE L’OBLIGATION DE VISA POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Arménie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Guidés par le désir commun de renforcer davantage les relations amicales entre les deux États, 
et 

Désireux de simplifier les procédures de voyage pour les titulaires de passeports 
diplomatiques ou officiels entre la République de Corée et la République d’Arménie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de l’État de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports 
diplomatiques ou officiels en cours de validité sont exemptés de l’obligation de visa lorsqu’ils 
entrent sur le territoire national de l’autre Partie, le quittent ou transitent par celui-ci. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article peuvent rester sur le territoire 
national de l’autre Partie sans visas pour une période ne dépassant pas 90 jours à compter de la 
date de leur entrée. Pour les personnes visées au paragraphe 1 du présent article, des prolongations 
de la durée de séjour peuvent être accordées par les autorités compétentes de l’autre Partie sur 
demande écrite de la mission diplomatique ou du poste consulaire de la Partie d’envoi. 

Article 2 

1. Les ressortissants de l’État de l’une ou l’autre Partie qui sont affectés à la mission 
diplomatique ou au poste consulaire de cette Partie sur le territoire national de l’autre Partie, et qui 
sont titulaires de passeports diplomatiques ou officiels en cours de validité, sont exemptés de 
l’obligation de visa pendant la durée de leur séjour officiel. 

2. L’exemption de l’obligation de visa mentionnée au paragraphe 1 du présent article 
s’applique également aux conjoints, aux parents et aux enfants qui accompagnent les personnes 
visées au paragraphe 1 du présent article, pourvu qu’ils soient eux-mêmes titulaires de passeports 
diplomatiques ou officiels en cours de validité de la Partie d’envoi. 

Article 3 

Les personnes auxquelles s’applique le présent Accord respectent les lois et règlements de 
l’État hôte et observent la législation en vigueur régissant les procédures d’entrée, de sortie, de 
séjour et de transit des ressortissants étrangers, sans préjudice des privilèges et immunités accordés 
en vertu de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires. 
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Article 4 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire national de tout 
titulaire d’un passeport diplomatique ou officiel qu’elle considère comme indésirable ou de mettre 
fin à son séjour. Ce refus est notifié par écrit sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. Chaque Partie se réserve le droit d’introduire des restrictions temporaires ou de suspendre 
les effets du présent Accord, en tout ou en partie, pour des raisons d’ordre public, de sécurité 
publique ou de santé publique. L’imposition de ces restrictions ou suspensions, ou leur levée, est 
notifiée par écrit sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 5 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, les spécimens de leurs passeports 
diplomatiques ou officiels en cours de validité avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent par la voie diplomatique de tout changement apporté à leurs 
passeports diplomatiques ou officiels au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur des 
changements. 

Article 6 

Tout désaccord ou différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé par voie de consultations et de négociations entre les Parties. 

Article 7 

Les Parties, sur la base d’un consentement mutuel, peuvent apporter des ajouts et des 
amendements au présent Accord, qui entrent en vigueur conformément aux procédures définies à 
l’article 8 du présent Accord. 

Article 8 

1. Les Parties s’informent par écrit et par la voie diplomatique de l’accomplissement de 
leurs procédures internes respectives requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
L’Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications et le demeure 
pour une durée indéterminée. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord par notification écrite transmise 
par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après la date de réception de cette 
notification par l’autre Partie. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 23 février 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, arménienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
[EDWARD NALBANDIAN]  
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[ TEXT IN AZERBAIJANI – TEXTE EN AZERBAÏDJANAIS ]* 

 
 

_______ 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AZERBAÏDJAN 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés les « Parties »), 

Aspirant à poursuivre et à consolider leur amitié et leur coopération historiques, 
Souhaitant renforcer davantage les relations économiques entre les deux pays sur la base des 

principes de l’avantage mutuel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’efforcent de développer, d’étendre et de diversifier la coopération économique 
mutuellement avantageuse dans des domaines liés au développement économique et social, 
conformément aux lois et règlements nationaux respectifs des deux pays. 

Article 2 

Les Parties, tenant compte de l’état actuel de leurs relations économiques, s’efforcent de créer 
des conditions mutuellement favorables à une coopération à long terme dans les domaines 
suivants : 

a) L’agriculture et la pêche ; 
b) L’industrie manufacturière ; 
c) Les industries énergétiques et minérales ; 
d) Les petites et moyennes entreprises ; 
e) Les technologies de l’information et des communications ; 
f) Le développement économique ; 
g) Les sciences et la technologie ; 
h) Le tourisme ; 
i) Les transports ; 
j) L’environnement ; et 
k) Tout autre domaine d’intérêt mutuel pouvant être convenu par les Parties. 

Article 3 

Les formes de coopération prévues au titre du présent Accord peuvent comprendre : 
a) Encourager les personnes morales et physiques des deux pays à envisager les possibilités 

de mise en œuvre des projets communs dans les domaines de coopération susmentionnés ; 
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b) Encourager les échanges d’experts, de scientifiques, de techniciens, d’étudiants et de 
stagiaires dans les domaines de coopération susmentionnés ; 

c) Encourager la participation des personnes morales et physiques des deux pays aux foires 
et expositions internationales organisées dans les deux pays ; et 

d) Toute autre forme de coopération pouvant être convenue par les Parties. 

Article 4 

1. Les Parties créent une Commission mixte pour faciliter la mise en œuvre du présent 
Accord. 

2. La Commission mixte est composée des représentants des Parties. 
3. La Commission mixte exerce les activités suivantes : 

a) L’examen de la coopération économique bilatérale ; 
b) La promotion de la coopération dans les domaines visés aux articles 2 et 3 du présent 

Accord ; 
c) L’examen et l’évaluation de la mise en œuvre du présent Accord ; et 
d) Toute autre activité de coopération pouvant être convenue par les Parties. 

4. Les sessions de la Commission mixte se tiennent alternativement en République de Corée 
et en République d’Azerbaïdjan, périodiquement ou à la demande de l’une des Parties et avec 
l’approbation de l’autre Partie. 

5. Des arrangements de mise en œuvre distincts fixant les détails et les modalités des 
activités de coopération spécifiques prévues dans le cadre du présent Accord, suivant les 
recommandations formulées par la Commission mixte, peuvent être conclus conformément aux 
lois et règlements nationaux respectifs des deux pays. 

Article 5 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations des Parties découlant d’autres accords 
internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 6 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par voie de consultations mutuelles entre les Parties. 

Article 7 

Des ajouts et des amendements peuvent être apportés au présent Accord par consentement 
mutuel des Parties au moyen de protocoles distincts qui font partie intégrante du présent Accord et 
entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 8 du présent Accord. 
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Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties de la dernière 
des notifications écrites envoyées par la voie diplomatique confirmant l’accomplissement de leurs 
procédures internes respectives requises à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période initiale de cinq ans et est ensuite 
automatiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des 
Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer le 
présent Accord au moins six mois à l’avance. 

3. La dénonciation du présent Accord n’a aucun effet sur la validité ou la durée des activités 
de coopération menées dans le cadre du présent Accord et qui n’ont pas encore été achevées au 
moment de sa dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Bakou, le 28 août 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, azerbaïdjanaise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE JI-HA] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[SHAHIN MUSTAFAYEV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Commonwealth des 
Bahamas, 

Souhaitant faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément au 
présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 
et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables. La Partie 
requise fait tout son possible pour s’assurer que les droits et protections ne sont pas appliqués de 
manière à entraver ou à retarder indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont les impôts de toute nature et de toute 
dénomination existants établis pour le compte de l’une ou l’autre Partie contractante. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 
établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre 
les Parties contractantes, sous la forme d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des 
Parties contractantes se notifient toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements qui sont visées dans l’Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par les États, les municipalités ou 
autres subdivisions politiques, ou par les possessions d’une Partie contractante. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) Le terme « Corée » désigne la République de Corée, et lorsqu’il est employé dans un 

sens géographique, il désigne le territoire de la République de Corée, y compris toute 
zone adjacente à la mer territoriale de la République de Corée qui, conformément au 
droit international, a été ou peut ultérieurement être désignée en vertu de la 
législation de la République de Corée comme une zone dans laquelle la République 
de Corée peut exercer ses droits souverains ou juridictionnels sur les fonds marins et 
le sous-sol ainsi que sur leurs ressources naturelles ; 

b) L’expression « les Bahamas » désigne le Commonwealth des Bahamas, et comprend 
les terres, les eaux territoriales, et conformément au droit international et à la 
législation du Commonwealth des Bahamas, toute zone située en dehors des eaux 
territoriales englobant la zone économique exclusive ainsi que les fonds marins et le 
sous-sol sur lesquels les Bahamas exercent leurs droits juridictionnels et souverains 
aux fins de l’exploration, de l’exploitation et de la conservation des ressources 
naturelles ; 

c) L’expression « Partie contractante » désigne la Corée ou les Bahamas, selon le 
contexte ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne la Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son 

représentant autorisé ; 
ii) En ce qui concerne les Bahamas, le Ministre des finances ou son représentant 

dûment autorisé ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées ou vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente des actions n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
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rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés ; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme ; 

p) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) En ce qui concerne la Corée, toute personne physique possédant la nationalité 

coréenne ; ou toute personne morale, société de personnes ou association 
constituée en vertu de la législation en vigueur en Corée ; et 

ii) En ce qui concerne les Bahamas, toute personne physique possédant la 
nationalité bahamienne ; ou toute personne morale, société de personnes ou 
association constituée en vertu de la législation en vigueur aux Bahamas ; 

q) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

r) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte des renseignements pour fournir à la Partie 
requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin desdits 
renseignements à ses propres fins fiscales. 
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3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles 
font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une fiducie, les renseignements 
sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, 
les renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les 
bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à 
obtenir ou à fournir les renseignements en matière de propriété concernant des 
sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante formule une demande de renseignements au 
titre du présent Accord de la manière la plus détaillée possible, et fournit les informations 
suivantes à l’autorité compétente de la Partie requise afin de démontrer la pertinence 
vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) L’identité de la personne visée par la demande de renseignements, si cette personne 

n’est pas aussi la personne visée à l’alinéa a) du présent paragraphe ; 
c) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 
Partie requise ; 

d) L’exercice fiscal sur lequel portent les renseignements demandés ; 
e) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés, notamment : 

i) La disposition de l’instrument juridique au titre de la législation fiscale de la 
Partie requérante ou autre législation en vertu de laquelle les renseignements 
sont demandés ; 

ii) L’indication s’il s’agit ou non d’une affaire fiscale pénale ; et 
iii) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés présentent 

un intérêt pour l’administration fiscale et l’application du droit fiscal de la Partie 
requérante en ce qui concerne la personne visée à l’alinéa a) du présent 
paragraphe ; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 
la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 
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h) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

i) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande auprès de 
l’autorité compétente de la Partie requérante, signale tout éventuel retard imprévu dans l’obtention 
des renseignements demandés, et s’efforce de transmettre les renseignements demandés à la Partie 
requérante dans les délais les plus brefs. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser, dans la mesure permise par son droit interne, des 
représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour 
interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des 
personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie contractante mentionnée en premier lieu 
fait connaître à l’autorité compétente de la Partie contractante mentionnée en deuxième lieu la date 
et le lieu de la réunion avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie 
contractante. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie 
contractante pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal 
est prise par la Partie contractante qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit interne pour l’exécution ou 
l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut 
refuser l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à fournir des renseignements qui 
relèveraient du privilège juridique, ou à fournir des renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret 
ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 
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3. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à sa sécurité nationale ou à son ordre public. 

4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante – ou toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 
autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

2. Lorsque des renseignements fournis en application du présent Accord à des fins fiscales 
pénales doivent, par la suite, être utilisés à des fins fiscales non pénales (et vice versa), l’autorité 
compétente qui a fourni les renseignements est informée de ce changement d’utilisation avant que 
le changement d’utilisation n’ait lieu, ou, à défaut, dans un délai raisonnable après ce changement. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent, si ce n’est déjà fait, toute législation nécessaire pour se 
conformer au présent Accord et lui donner effet. 

Article 11. Langue 

Les demandes d’assistance ainsi que les réponses sont rédigées en anglais. 

Article 12. Autres accords ou arrangements internationaux 

Les possibilités d’assistance prévues par le présent Accord ne limitent pas et ne sont pas 
limitées par celles découlant de tous accords ou autres arrangements internationaux en vigueur 
entre les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale. 
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Article 13. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable, y compris en convenant d’autres formes de règlement des 
différends. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 14. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des Parties contractantes se notifient dès que possible 
l’accomplissement des procédures requises par leurs législations respectives pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. À son entrée en vigueur, le présent Accord prend effet : 
a) En matière fiscale pénale pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier 2004 

ou postérieurs ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales 
prenant naissance le 1er janvier 2004 ou postérieurement ; 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 
exercices fiscaux commençant à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou 
postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant 
naissance à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou postérieurement. 

Article 15. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un avis 
de dénonciation adressé par la voie diplomatique à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de 
six mois à compter de la date de réception de l’avis de dénonciation par l’autre Partie contractante. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 à l’égard de tout renseignement obtenu au titre du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Washington, le 4 août 2011, en double exemplaire, en langues coréenne et anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[HAN DUCK-SOO] 

Pour le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas : 
[CORNELIUS SMITH] 
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I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

WASHINGTON 

Washington, le 13 janvier 2012 

KAM-2012/6 

L’ambassade de la République de Corée accréditée auprès du Commonwealth des Bahamas 
présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères du Commonwealth des Bahamas et 
a l’honneur de se référer à l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement du Commonwealth des Bahamas relatif à l’échange de renseignements en matière 
fiscale, signé le 4 août 2011. 

Dans le cadre du processus de ratification dudit Accord, le Gouvernement de la République de 
Corée a décelé des erreurs de traduction du texte anglais vers le coréen, qui ne modifient pas le 
sens, mais qui doivent être corrigées afin que le texte coréen corresponde effectivement au texte 
anglais. Les corrections proposées sont les suivantes : 

 
Alinéa e) du paragraphe 1 de l’article 4 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 

Alinéa f) du paragraphe 1 de l’article 4 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 

Alinéa g) du paragraphe 1 de l’article 4 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 

Alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 5 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
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Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 1 de l’article 6 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article 6 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 1 de l’article 8 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Paragraphe 2 de l’article 15 
Libellé actuel 
[Voir le texte authentique en anglais] 
Correction proposée 
[Voir le texte authentique en anglais] 
 
Par souci de clarté, le texte en coréen, tel qu’amendé, est joint à la présente note. 
Si la proposition qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement du Commonwealth des 

Bahamas, l’ambassade a en outre l’honneur de proposer que la présente note et la note de réponse 
positive du Ministère constituent un accord aux fins de corriger le texte en langue coréenne de 
l’Accord susmentionné. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère les assurances de sa très haute 
considération. 
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II 
 

AMBASSADE DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS 

WASHINGTON 

Washington, le 26 janvier 2012 

Note nº 18/12 

L’ambassade du Commonwealth des Bahamas présente ses compliments à l’ambassade de la 
République de Corée accréditée auprès du Commonwealth des Bahamas, et a l’honneur d’accuser 
réception de la note de l’ambassade nº KAM2012/6 du 13 janvier 2012, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

L’ambassade du Commonwealth des Bahamas a l’honneur de confirmer que la proposition 
ci-dessus rencontre l’agrément du Gouvernement du Commonwealth des Bahamas et que la note 
de l’ambassade de la République de Corée et la présente note de réponse constituent un accord. 

L’ambassade du Commonwealth des Bahamas saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade de la République de Corée les assurances de sa très haute considération. 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn, 
Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un 
État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total, ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises, 
ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Corée : 

i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) L’impôt sur les sociétés ; 
iii) L’impôt spécial sur le revenu pour l’aménagement rural ; et 
iv) L’impôt local sur le revenu ; 
(ci-après dénommés « impôt coréen ») ; 

b) À Bahreïn : 
- L’impôt sur le revenu payable en vertu du Décret princier no 22/1979 ; 
(ci-après dénommé « impôt de Bahreïn »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) i) Le terme « Corée » désigne la République de Corée, et lorsqu’il est utilisé dans 
un sens géographique, le territoire de la République de Corée, y compris sa mer 
territoriale ainsi que toute zone adjacente à la mer territoriale de la République 
de Corée qui, conformément au droit international, a été ou peut être 
ultérieurement désignée en vertu de la législation de la République de Corée 
comme une zone dans laquelle la République de Corée peut exercer ses droits 
souverains ou juridictionnels sur les fonds marins et le sous-sol, ainsi que sur 
leurs ressources naturelles ; et 

ii) Le terme « Bahreïn » désigne le territoire du Royaume de Bahreïn ainsi que les 
régions maritimes, les fonds marins et le sous-sol sur lesquels Bahreïn exerce 
ses droits souverains et juridictionnels conformément au droit international ; 

b) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, la Corée ou Bahreïn ; 

c) Le terme « impôt » désigne l’impôt coréen ou l’impôt de Bahreïn, selon le contexte ; 
d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 
e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ou toute autre entité constituée ou 
reconnue par la législation de l’un ou l’autre des États contractants comme une 
personne morale ; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité industrielle ou 
commerciale ; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son représentant 

autorisé ; et 
ii) À Bahreïn, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 

j) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant ; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 
k) L’expression « activité industrielle ou commerciale » comprend l’exercice d’une 

profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant. 
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2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne : 

a) Dans le cas de la Corée, toute personne qui, en vertu de la législation de la Corée, est 
assujettie à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son 
siège social, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et 
s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses subdivisions politiques ou à ses collectivités 
locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet 
État ; 

b) Dans le cas de Bahreïn, une personne physique qui est ressortissante de Bahreïn et 
qui est présente à Bahreïn pendant une période ou des périodes totalisant au 
moins 183 jours durant l’exercice fiscal concerné, et une société ou toute autre 
personne morale qui est constituée ou a son siège de direction à Bahreïn, y compris 
dans cet État et dans toute subdivision politique ou collectivité locale de cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 



Volume 3150, I-54005 

 274 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles ; 
g) Une raffinerie ; 
h) Un point de vente ; et 
i) Un entrepôt lié à une personne qui fournit des installations de stockage pour d’autres. 

3. Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation ne constitue un 
établissement stable que s’il dure plus de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; et 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans ledit État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
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installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation 
de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
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direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est attribué à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2) Aux fins du présent article, les « bénéfices tirés de l’exploitation, en trafic international, 
de navires ou d’aéronefs » incluent les bénéfices tirés de : 

a) La location occasionnelle d’un navire ou d’un aéronef dans le cadre d’un affrètement 
coque nue ; et 

b) L’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y compris les remorques et le 
matériel connexe servant au transport de conteneurs) utilisés pour le transport de 
biens ou de marchandises ; 

lorsque cet usage, cette location ou cette conservation, selon le cas, est connexe à 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international ; et 
c) La location de navires ou d’aéronefs entièrement équipés, dotés en personnel et 

approvisionnés. 
3) Une entreprise de Bahreïn qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic international 

est soumise à un taux nul pour la taxe sur la valeur ajoutée en Corée. De même, une entreprise de 
la Corée qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic international est soumise à un taux nul 
pour la taxe sur la valeur ajoutée ou toute autre taxe similaire à Bahreïn. 

4) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 
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et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un rajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État. Mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
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payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Revenus des créances 

1. Les revenus des créances provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des revenus est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des revenus. Les 
autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette limitation. 

3. L’expression « revenus des créances » employée dans le présent article désigne les 
revenus des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause 
de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des revenus des créances au sens du présent 
article. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des revenus des créances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont 
proviennent les revenus une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des revenus se rattache 
effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont 
applicables. 

5. Les revenus de créances sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des revenus, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des revenus a été contractée et qui supporte la charge de ces 
revenus, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des revenus, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les revenus des créances provenant d’un État contractant et perçus par le 

Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses subdivisions politiques et 
ses collectivités locales, par la Banque centrale de cet autre État ou par toute 
institution financière exerçant des fonctions de nature gouvernementale, sont 
exonérés d’impôt dans le premier État ; et 

b) Les revenus des créances payés à l’occasion de la vente à crédit de tout équipement 
industriel, commercial ou scientifique, ou à l’occasion de la vente à crédit de toute 
marchandise par une entreprise à une autre entreprise sont imposables uniquement 
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dans l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident si ce dernier est le 
bénéficiaire effectif des revenus. 

8. Aux fins du paragraphe 7, l’expression « la Banque centrale de cet autre État ou toute 
institution financière exerçant des fonctions de nature gouvernementale » désigne : 

a) En Corée : 
i) La Banque de Corée ; 
ii) La Banque d’import-export de Corée ; 
iii) La Société coréenne d’assurance commerciale ; 
iv) La Société coréenne d’investissement ; 
v) La Société coréenne de financement ; et 
vi) Toutes autres institutions financières exerçant des fonctions de nature 

gouvernementale pouvant être spécifiées et convenues par échange de lettres 
entre les autorités compétentes des États contractants ; 

b) À Bahreïn : 
i) La Banque centrale de Bahreïn ; 
ii) La Banque de développement de Bahreïn ; 
iii) La Banque Eskan ; et 
iv) Toutes autres institutions financières exerçant des fonctions de nature 

gouvernementale pouvant être spécifiées et convenues par échange de lettres 
entre les autorités compétentes des États contractants. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 
Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette limitation. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets et pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant source des redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
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résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
y compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international ou 
de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
l’État contractant dont l’entreprise est résidente. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent 
directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions figurant au paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou 
s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 
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c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou à l’athlète lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont exercées. 

3. Les revenus provenant d’activités qu’un résident d’un État contractant exerce dans l’autre 
État contractant, comme mentionné aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sont exonérés 
d’impôt dans cet État si sa venue dans cet État est entièrement ou principalement financée par des 
fonds publics du premier État contractant, ou de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, ou se produit dans le cadre d’un accord ou d’un arrangement culturel entre les 
Gouvernements des États contractants. 

Article 17. Pensions 

Les pensions et autres paiements de cette nature ou les rentes payés à un résident d’un État 
contractant ne sont imposables que dans l’État contractant d’où ils proviennent. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres qu’une pension, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique au titre de services fournis audit État ou à ladite 
subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet État et si la personne physique qui est résidente de cet État : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
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ii) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 
question. 

2. Les dispositions des articles 14, 15 et 16 s’appliquent aux traitements, salaires et autres 
rémunérations analogues payés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle 
ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent également aux 
traitements, salaires et autres rémunérations similaires versés par : 

a) Dans le cas de la Corée : la Banque de Corée, la Banque d’import-export de Corée, 
la Société coréenne d’assurance commerciale, la Société coréenne d’investissement, 
la Société coréenne de financement et d’autres institutions exerçant des fonctions de 
nature gouvernementale pouvant être précisées et convenues par échange de lettres 
entre les autorités compétentes des États contractants ; et 

b) Dans le cas de Bahreïn : la Banque centrale de Bahreïn, la Banque de développement 
de Bahreïn, la Banque Eskan et d’autres institutions exerçant des fonctions de nature 
gouvernementale pouvant être précisées et convenues par échange de lettres entre les 
autorités compétentes des États contractants. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant d’aller 
vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Professeurs d’université et enseignants 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant afin d’enseigner ou de faire 
des recherches dans une université, un établissement d’enseignement supérieur, une école ou tout 
autre établissement d’enseignement similaire reconnu en tant qu’organisation à but non lucratif par 
le Gouvernement de cet État contractant et qui est ou était immédiatement avant cette visite un 
résident de l’autre État contractant, est exonérée d’impôts dans le premier État contractant à 
l’égard de toute rémunération perçue au titre de cet enseignement ou de ces recherches pendant 
une période ne dépassant pas deux ans à compter de la date de sa première visite à cette fin. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus provenant de travaux 
de recherche si ces travaux sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement pour 
servir les intérêts privés d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l’imputation 
en crédit sur l’impôt coréen de l’impôt dû dans tout État autre que la Corée (qui sont sans 
préjudice du principe général ici posé) : 

a) Lorsqu’un résident de la Corée tire de Bahreïn des revenus qui sont imposables à 
Bahreïn en vertu de la législation de Bahreïn conformément aux dispositions de la 
présente Convention, le montant de l’impôt de Bahreïn dû à raison de ces revenus est 
imputé en crédit sur l’impôt coréen dû par ce résident. Toutefois, le montant de la 
déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt coréen, calculée avant déduction, 
correspondant à ces revenus ; 

b) Lorsque les revenus provenant de Bahreïn sont des dividendes payés par une société 
qui est résidente de Bahreïn à une société qui est résidente de la Corée et qui possède 
au moins 10 % des actions avec droit de vote émises par la société qui paie les 
dividendes, la déduction tient compte de l’impôt de Bahreïn dû par la société sur les 
bénéfices à partir desquels les dividendes ont été payés. 

2. Lorsqu’un résident de Bahreïn perçoit des revenus de la Corée qui, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, sont imposables en Corée, le montant de l’impôt coréen dû 
à raison de ces revenus est admis en déduction de l’impôt de Bahreïn dû par ce résident à raison de 
ces revenus. La déduction n’excède toutefois pas la fraction de l’impôt de Bahreïn qui est 
attribuable à ces revenus. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les revenus de créances, 
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redevances et autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par 
le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination 
perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs 
collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
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organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent 
être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements 
pour la seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et 
 de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Limitation des avantages 

En ce qui concerne les articles 10, 11, 12, 13 et 21, un résident d’un État contractant ne peut 
bénéficier des avantages accordés aux résidents d’un État contractant par la présente Convention si : 

a) Le résident est contrôlé directement ou indirectement par une ou plusieurs personnes qui 
ne sont pas des résidents de cet État contractant ; et 

b) Le principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute personne concernée par la 
création ou la cession d’une action, d’une créance ou d’un droit donnant lieu au paiement des 
revenus est de tirer parti des dispositions de ces articles au moyen de cette création ou de cette 
cession. 
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Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant informe l’autre, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des formalités requises par son droit interne pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La présente Convention entre en vigueur le quinzième jour suivant la date de la dernière 
des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions sont applicables : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants dus le 1er janvier de 
la première année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention 
entre en vigueur ou après cette date ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention entre en 
vigueur ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention, par la voie 
diplomatique, moyennant un préavis écrit donné au moins six mois avant la fin de toute année 
civile à partir de la cinquième année suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention. Dans ce 
cas, la Convention cesse d’être applicable : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants dus le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné ou après cette 
date ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné ou après cette 
date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Séoul, le 1er mai 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, arabe et anglaise, 
tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[AHN HO-YOUNG] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 
[SHAIKH KHALID BEN AHMED BEN MOHAMMED EL-KHALIFA]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE CZECH 
REPUBLIC CONCERNING POLICE COOPERATION AND AMENDING THE 
TREATY OF 2 FEBRUARY 2000 BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE CZECH REPUBLIC TO SUPPLEMENT THE EUROPEAN 
CONVENTION ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS 
OF 20 APRIL 1959 AND TO FACILITATE ITS APPLICATION 

The Federal Republic of Germany and the Czech Republic, hereinafter referred to as “the 
Contracting States”, 

Desirous of further developing mutual relations and deepening cooperation between the 
authorities responsible for combating crime, 

Convinced that international cooperation is essential in combating transnational crime, 
Aiming to effectively counter cross-border threats to public safety and order, 
Acting in compliance with their international obligations and the law of the European Union, 
Having regard to the full application of the Schengen acquis by both Contracting States and 

desirous to build upon the Schengen acquis for their common relations, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Treaty 

(1) The Contracting States shall cooperate in the prevention and investigation of criminal 
offences and in the prevention of threats to public safety and order. Cooperation in the prevention 
and investigation of criminal offences shall include cases where the conduct qualifies as a criminal 
offence in one Contracting State and as an administrative offence in the other Contracting State. 
The Contracting States shall also cooperate in the investigation of administrative offences within 
the area of competence of the police or customs authorities, insofar as such cooperation is not 
already provided for under European Union law or other international agreements. Cooperation 
under Part I of this Treaty shall not include the provision of legal assistance in criminal matters, 
which falls within the competence of the judicial authorities. 

(2) Part II of this Treaty amends the Treaty of 2 February 2000 between the Federal Republic 
of Germany and the Czech Republic to supplement the European Convention on Mutual 
Assistance in Criminal Matters of 20 April 1959 and to facilitate its application. 

(3) Cooperation under this Treaty shall be in accordance with the domestic law of the 
Contracting States, except as otherwise expressly provided in this Treaty, and shall be in 
accordance with the law of the European Union. 

(4) This Treaty shall be without prejudice to the legal arrangements governing international 
cooperation between national central offices in the fight against crime, in particular in the 
framework of the International Criminal Police Organization (INTERPOL) or the European Union 
for Law Enforcement Cooperation (Europol). 
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PART I 

POLICE COOPERATION 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 2. Authorities 

(1) The competent authorities responsible for cooperation under this Treaty shall, within their 
respective competences, be:  

In the Federal Republic of Germany: 
- The Federal Ministry of the Interior; 
- The Federal and Land police authorities; 
- The customs administration authorities; 
In the Czech Republic: 
- The Ministry of the Interior; 
- The police authorities of the Czech Republic; 
- The Inspectorate General of the Security Corps; 
- The customs administration authorities of the Czech Republic. 
(2) For the purposes of this Treaty, police officers shall, within their respective competences, 

be: 
In the Federal Republic of Germany: 
- The Federal and Land law enforcement officers; 
- Customs administration staff; 
In the Czech Republic: 
- Members of the police force of the Czech Republic; 
- Members of the Inspectorate General of the Security Corps; 
- Members of the customs administration of the Czech Republic. 
(3) The national central offices within the meaning of this Treaty shall, within their 

respective competences, be: 
In the Federal Republic of Germany: 
- The Federal Criminal Police Office; 
- The Customs Investigation Bureau; 
In the Czech Republic: 
- The Police Headquarters of the Czech Republic; 
- The police authorities of the Czech Republic with nationwide competence; 
- The Inspectorate General of the Security Corps; 
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- The Directorate General of Customs. 
(4) Authorities entitled to cooperate directly in border areas shall, within their respective 

competences, also include: 
In the Federal Republic of Germany: 

(a) For the Federal Police: 
- The Federal Police Headquarters; 
- The Munich Federal Police Directorate; 
- The Pirna Federal Police Directorate within its competence for the territory of the 

Free State of Saxony; 
(b) For customs: 

- The Dresden Customs Investigation Office; 
- The Munich Customs Investigation Office; 
- The Central Customs Offices of: 
- Dresden 
- Erfurt 
- Schweinfurt 
- Nuremberg 
- Regensburg 
- Landshut 
- Augsburg 
- Munich 
- Rosenheim 

(c) In the Free State of Bavaria: 
- The Bavarian State Ministry of the Interior, Construction and Transport; 
- The Head Offices of the Bavarian Land Police; 
- The Bavarian Land Criminal Police Office; 
- The Head Office of the Bavarian Auxiliary Police; 
- The Bavarian Police Administration Office; 

(d) In the Free State of Saxony: 
- The Land Police Headquarters in the Saxon State Ministry of the Interior; 
- The Saxon police departments; 
- The Saxon Land Criminal Police Office; 
- The Head Office of the Saxon Auxiliary Police; 
- The Saxon Police Administration Office; 
In the Czech Republic: 
- The South Bohemian District Police Directorate; 
- The Plzen District Police Directorate; 
- The Karlovy Vary District Police Directorate; 
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- The Ústi nad Labem District Police Directorate; 
- The Liberec District Police Directorate; 
- The South Bohemian District Customs Office; 
- The Plzen District Customs Office; 
- The Karlovy Vary District Customs Office; 
- The Ústi nad Labem District Customs Office; 
- The Liberec District Customs Office. 

(5) The authorities of the Contracting States shall inform each other through the diplomatic 
channel of the national allocation of competence with regard to cross-border cooperation and of 
changes in the designation of authorities. 

Article 3. Border areas 

(1) For the purposes of this Treaty, the border areas shall correspond to the area of 
competence of the authorities referred to in article 2, paragraph 4, with the exception of the 
Federal Police Headquarters of the Federal Republic of Germany. 

(2) The area of an international train en route between the common State border and the first 
scheduled stop on the territory of the other Contracting State shall also be regarded as a border 
area, as shall the area of a vessel en route between the common State border and the first 
scheduled port of call on the territory of the other Contracting State. 

Article 4. Liaison officers 

(1) Each Contracting State may, with the consent of the other Contracting State, dispatch 
liaison officers to that Contracting State. 

(2) Liaison officers shall act in a supportive and advisory capacity without exercising 
jurisdiction. They shall provide information and carry out their assignments within the framework 
of the instructions given to them by the sending Contracting State. 

(3) Liaison officers of a Contracting State dispatched to a third State may, by mutual 
agreement of both Contracting States and subject to the consent of the third State, also attend to 
the interests of the other Contracting State. 

Article 5. Joint Centre 

(1) The Contracting States shall cooperate in a joint centre, if possible established near the 
State border, staffed by officials of the authorities referred to in article 2, paragraph 4, of both 
Contracting States and, where necessary, by officials of their national central offices (hereinafter 
referred to as “the Joint Centre”). 

(2) The staff of the Joint Centre shall cooperate directly, within the framework of their 
respective competences, with a view to exchanging, analysing and transmitting information and 
assisting in the coordination of cross-border cooperation under this Treaty. This shall be without 
prejudice to the exchange of information by national central offices. 
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(3) The support activity may also include preparing and assisting in the handover of persons 
in accordance with European Union law and obligations arising from bilateral and multilateral 
international agreements by which States Parties are bound. 

(4) The staff of the Joint Centre shall not be responsible for the independent conduct of 
operational activities. Staff members cooperating in the Joint Centre shall be subject exclusively to 
the instructions and disciplinary authority of their seconding authorities. 

(5) The establishment of the Joint Centre, the arrangements for cooperation and the sharing 
of costs shall be laid down in an implementing arrangement pursuant to article 34, paragraph 1. 

 

CHAPTER II. FORMS OF COOPERATION 

Article 6. Cooperation on request 

(1) The authorities of the Contracting States shall assist each other, at their request and 
within their respective competences, in the prevention and investigation of criminal and 
administrative offences and in the prevention of threats to public safety and order. 

(2) Requests relating to the prevention and investigation of criminal offences and responses 
to such requests shall be exchanged directly between the national central offices. Requests and 
responses thereto may also be transmitted directly between the authorities referred to in article 2, 
paragraph 4, provided that: 

(a) The request relates to offences in respect of which it may be assumed that the 
offence and its detection are focused on the border area; 

(b) The request cannot be made or executed in a timely manner by the national central 
offices; or 

(c) Direct cooperation is appropriate, subject to the agreement of the relevant national 
central offices. 

The second sentence shall be without prejudice to the obligation to notify the national central 
offices, insofar as the respective domestic law provides for such notification. 

(3) The conditions for the transmission and execution of requests relating to administrative 
offences referred to in the third sentence of article 1, paragraph 1, shall be laid down in an 
implementing arrangement pursuant to article 34, paragraph 1. In particular, the arrangement may 
render the scope of cooperation between the Contracting States dependent on the nature of the 
offence, its gravity or the expected level of the penalty. 

(4) Requests relating to the prevention of threats to public safety and order in border areas 
not covered by paragraphs 2 and 3 shall be transmitted and executed directly between the 
authorities referred to in article 2, paragraph 4. 

(5) Requests and responses to such requests shall be made in writing, including by fax or 
electronic mail. In urgent cases, requests may also be made orally with immediate subsequent 
written confirmation. 

(6) The request should be accompanied by a translation into the official language of the 
requested Contracting State or into English in the event that the request is not submitted in the 
official language of the requested Contracting State or in English. 
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(7) The request shall be executed without delay. If the requested authority is not competent 
to execute the request, it shall forward the request to the competent authority without delay and 
inform the requesting authority accordingly. 

(8) Requests may concern in particular:  
(a) The identification of owners and operators of vehicles and investigations of drivers, 

captains and pilots of vehicles, vessels and aircraft; 
(b) Information on driving licences, vehicle documents and comparable authorizations 

and documents; 
(c) The determination of places of domicile and permanent residence, the determination 

of residence permits and residence status; 
(d) The identification of telephone, fax and Internet subscribers and subscribers to other 

telecommunications services; 
(e) The establishment of the identity of persons and the identification of human remains; 
(f) Information on the origin of objects, such as firearms, vehicles, vessels and aircraft, 

and of their owners or holders; 
(g) Interviews and questioning by police; 
(h) Information from police databases and records and from other official databases and 

records; 
(i) The search for, securing, evaluation and comparison of evidence; or 
(j) The search for persons and property. 

Article 7. Transmission of information without a request 

The authorities of the Contracting States shall, in accordance with domestic law, 
communicate information to each other without request if they consider that such information is 
necessary for the prevention and investigation of criminal and administrative offences or for the 
prevention of threats to public safety and order. 

Article 8. General forms of cooperation 

(1) The authorities of the Contracting States may, in particular, in accordance with domestic law: 
(a) Exchange information: 

1. On criminal and administrative offences, on their perpetrators and participants, 
on persons suspected of having committed or participated in a criminal or 
administrative offence, on the circumstances of their commission, on injured 
persons and witnesses and on the measures taken; 

2. On objects with which offences have been committed or which have been 
derived from criminal acts and to provide each other with samples of such 
objects; 

3. On possible terrorist attacks and terrorist groups; 
4. On forms of the commission of criminal offences; 
5. On migratory movements, their scale, structure and possible destinations; 
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6. On planned police actions and operations in border areas; 
7. With a view to ensuring road safety; 
8. With a view to developing common situational overviews and analyses, in 

particular for border areas; 
9. On legal, service and administrative regulations; 

(b) Cooperate in the investigation of assets and other objects in respect of which there is 
reason to believe that they derive from criminal acts; 

(c) Take the necessary measures on the basis of a request from the other Contracting 
State; 

(d) Coordinate measures to be taken on both sides of the State border; 
(e) Plan and implement joint crime prevention programmes; 
(f) Provide each other with the necessary information relating to telephone, fax and 

radio communications, including to electronic communications between their 
authorities, and keep each other updated; 

(g) Exchange analytical and conceptual documents and technical literature. 
(2) The authorities of the Contracting States may assist each other by providing equipment 

and police resources. The authorities of the Contracting States may agree in advance and in 
writing on the conditions for the provision of equipment and police resources, the reimbursement 
of costs and liability provisions derogating from article 25, paragraph 1. 

(3) The authorities of the Contracting States may cooperate in the design and exchange of 
means of camouflage in accordance with domestic law. The authority of the Contracting State 
providing the means of camouflage may impose conditions on its use, storage and return, and the 
procedure to be followed in the event of its loss or destruction. 

Article 9. Education and training 

The authorities of the Contracting States and the competent educational and training 
institutions may cooperate in education and training, in particular by exchanging curricula, 
facilitating the participation of personnel of the other Contracting State in educational and training 
courses, conducting joint exercises and seminars, and inviting representatives of the authorities of 
the other Contracting State to participate as observers in exercises and special operations. 
Particular attention shall be paid to the education and training of police officers participating in the 
various forms of cooperation under this Treaty. 

Article 10. Joint operations 

(1) The authorities of the Contracting States may establish joint patrols and other joint 
operations, in particular joint monitoring teams and joint dragnets, on a permanent or temporary 
basis, for the prevention and prosecution of criminal and administrative offences and for the 
prevention of threats to public safety and order. 

(2) Police officers operating on the territory of the other Contracting State may exercise 
jurisdiction in accordance with the domestic law of that Contracting State. These powers shall be 
exercised only under the direction and, as a rule, in the presence of a police officer of that 
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Contracting State. Their actions shall be attributable to the Contracting State whose police officer 
is conducting the operation. 

(3) The detailed arrangements for cooperation under this article shall be agreed upon 
between the competent authorities of the Contracting States. In this process, such matters as, in 
particular, competence, coordination, duration and management shall be regulated. The agreement 
shall be in writing.  

Article 11. Cross-border search operations, joint operational management 
 and participation in operations 

(1) The authorities of the Contracting States may cooperate in cross-border search 
operations. 

(2) The authorities of the Contracting States may, if necessary, set up joint management 
teams to coordinate operations carried out on both sides of the State border and to provide 
information and consultations. 

(3) In the case of operations concerning the territory of one Contracting State, police officers 
of the other Contracting State may participate in the operations without exercising jurisdiction, for 
the purpose of providing information and consultations. 

Article 12. Deployment of police officers to assist on the territory  
of the other Contracting State 

(1) By agreement between the competent authorities of the Contracting States, police officers 
of one Contracting State may be deployed in the territory of the other Contracting State and placed 
under the control of those authorities in order to assist them in the performance of their duties for 
the prevention and investigation of criminal offences and the prevention of threats to public 
security and order. 

(2) Police officers operating on the territory of the other Contracting State may exercise 
jurisdiction in accordance with the domestic law of that Contracting State. These powers shall be 
exercised only under the direction and, as a rule, in the presence of a police officer of that 
Contracting State. Their actions shall be attributable to the Contracting State whose police officer 
is conducting the operation.  

(3) The deployment referred to in paragraph 1 may also take place to ensure road safety in 
the event of major incidents, disasters, serious accidents and cross-border sporting and similar 
events. 

Article 13. Cross-border security 

(1) Police officers of one Contracting State may, in case of urgent need, cross the State 
border without the prior consent of the other Contracting State in order to take provisional 
measures necessary to avert an imminent danger to the life or limb of persons up to a distance of 
10 kilometres from the common State border, in accordance with the domestic law of the other 
Contracting State. 

(2) An urgent need within the meaning of paragraph 1 shall only be deemed to arise if there 
is a risk that the danger will materialize in the event of a delay in the intervention of police officers 
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of the other Contracting State or in the agreement concerning the operation on the territory of the 
other Contracting State within the meaning of article 12. 

(3) The police officers intervening in accordance with paragraph 1 shall immediately inform 
the competent authority of the other Contracting State. The competent authority shall immediately 
take the measures necessary to avert the danger and take over the operation. The intervening 
police officers shall be permitted to operate on the territory of the other Contracting State until 
such time as the other Contracting State takes over the operation. The operation shall be 
terminated as soon as so requested by the Contacting State on whose territory the operation is 
being conducted. 

(4) The intervening police officers are bound by the instructions of the authorities of the 
Contracting State on whose territory the operation is being conducted. 

(5) The actions of the intervening police officers shall be attributed to the Contracting State 
on whose territory the operation is being conducted. 

Article 14. Cross-border pursuit 

(1) Police officers pursuing a person who: 
(a) Is suspected of having committed or participated in an offence punishable by a 

maximum term of imprisonment of at least 12 months in accordance with the 
domestic law of that person’s Contracting State, or who is being prosecuted for such 
an offence; 

(b) Has escaped from pretrial detention, remand in custody, forensic commitment or 
preventive detention or is evading a measure involving the restriction of his or her 
personal liberty; 

(c) Is evading a check carried out by the police or customs authorities in border areas; or 
(d) Is evading a border control temporarily being applied at the internal borders in 

accordance with European Union law; 
shall have the power to proceed with the pursuit in the territory of the other Contracting State 

without the prior consent of that Contracting State if, owing to the special urgency of the matter, 
the authorities of that Contracting State could not be informed beforehand or are not on hand in 
time to take over the pursuit. All police officers who were involved in the pursuit before the border 
was crossed are entitled to continue the pursuit. 

(2) The competent authority of the Contracting State on whose territory the pursuit has begun 
shall contact the competent authority of the other Contracting State without delay, normally before 
the border is crossed by the pursuing police officers, and shall inform the Joint Centre. The pursuit 
shall cease as soon as the Contracting State on whose territory the pursuit is to take place or is 
already taking place so demands. At the request of the pursuing police officers, the authorities of 
the other Contracting State shall stop the person pursued in order to establish his or her identity 
and to take such measures as may be permitted, in accordance with the domestic law of that 
Contracting State. 

(3) If the pursuit has not been requested and it has not been possible to consult the authorities 
of the other Contracting State in time, the pursuing police officers shall have the power to detain 
the person in accordance with the domestic law of the Contracting State on whose territory the 
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pursuit is being carried out until the authorities of the other Contracting State establish the 
person’s identity and take the permitted measures. 

(4) The pursuit shall take place by land, air or water without spatial or temporal limitation. 
(5) The pursuing police officers may conduct the pursuit under the following general 

conditions: 
(a) The pursuing police officers shall be bound by the provisions of this Treaty and the 

domestic law of the other Contracting State; they shall obey orders given by the 
authorities of that Contracting State; 

(b) The pursuing police officers are not authorized to enter residences and properties that 
are not accessible to the public. Buildings may only be entered if they are publicly 
accessible operating or business premises during working, operating or business 
hours; 

(c) The pursuing police officers must be clearly identifiable as such, either by a uniform, 
an armband, a vest with inscription or by additional devices attached to their vehicle; 
it is not permitted for them to drive an unmarked police vehicle without the 
aforementioned identification while wearing civilian clothes. Pursuing police officers 
must be able at all times to prove that they are acting in an official capacity. In the 
case of pursuit with an unmarked vehicle, warning lights and sirens are always used 
to stop the pursued person and, if available, a stop signal transmitter, or failing that, a 
traffic baton; 

(d) The person detained pursuant to paragraph 3 of this article may be subjected merely 
to a security search with a view to being brought before the competent authority of 
the other Contracting State. In accordance with the domestic law of the Contracting 
State on whose territory the pursuit is taking place, restraints may be applied if there 
are grounds to assume that the person is trying to escape or that there is a danger to 
the safety of persons or property or a danger to the public. Items carried by the 
person may be temporarily seized; 

(e) Upon conclusion of the pursuit, the pursuing police officers shall immediately 
submit a written report to the competent authority of the other Contracting State. At 
the request of this authority, they shall be obliged to remain on the spot until the 
circumstances of the intervention have been clarified, including in cases where the 
pursuit does not lead to the person being apprehended. The obligation to remain on 
the spot does not apply in cases where the pursuit was carried out by air; 

(f) The pursuing police officers or, where appropriate, the authorities of their 
Contracting State shall, upon request, assist in the conduct of subsequent 
investigations, including judicial proceedings in the other Contracting State. 

(6) If the person apprehended or detained by the competent authorities of the Contracting 
State on whose territory the pursuit was carried out is not a national of that Contracting State, he 
or she shall be released not later than 12 hours from the time of his or her apprehension or 
detention, not counting the hours between 9 p.m. and 9 a.m., unless, before the expiry of that time 
limit, the competent authority of that Contracting State receives a request for provisional arrest for 
the purpose of handover or extradition. This shall be without prejudice to any domestic law 
permitting the restriction of personal liberty on other grounds and to any domestic law relating to 
the bringing before a judge of the person apprehended or detained. 
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Article 15. Measures in cross-border rail and waterborne transport 

(1) Police officers may, in order to take action on the territory of their own Contracting State, 
board a train on the territory of the other Contracting State at the last stop at which that train is 
scheduled to stop or alight from a train at the first stop on the territory of the other Contracting 
State at which that train is scheduled to stop. Police officers may, on the territory of the other 
Contracting State, take necessary measures to maintain public safety and order in accordance with 
the domestic law of the Contracting State in whose territory they are operating. 

(2) Police officers may continue an operation on the territory of the other Contracting State 
that was begun on the territory of their own Contracting State and not completed before the border 
was crossed, as far as the first stop at which that train is scheduled to stop, if the purpose of that 
operation would otherwise be frustrated or substantially jeopardized. In such a case, they shall 
conduct the operation throughout the entire period in accordance with the domestic law of their 
own Contracting State. 

(3) Police officers may detain a person on the territory of the other Contracting State until the 
arrival of the police officers of that other Contracting State and temporarily seize objects if this is 
necessary for the prevention or investigation of an offence. The police officers of the other 
Contracting State shall be notified immediately. In all other respects, the provisions of article 14, 
paragraphs 5 and 6, shall apply mutatis mutandis. 

(4) The provisions of this article shall apply mutatis mutandis in the case of cross-border 
waterborne transport. 

Article 16. Handover of persons 

(1) The handover of persons between the Contracting States may take place at the State 
border, at other places in the border areas or at airports if the authorities of the Contracting State 
on whose territory the handover is to take place consent to the handover on a case-by-case basis. 
The handover shall take place at a location suitable for safe handover. The handover may take 
place in particular in police stations near the State border. 

(2) The following provisions shall apply to the conveyance of persons on the territory of the 
other Contracting State: 

(a) The conveyance shall be arranged by the most suitable route; 
(b) The escorting police officers may, on the territory of the other Contracting State, in 

accordance with the domestic law of that State, exercise only such jurisdiction as is 
associated with the conveyance, including the detention, of the person being 
conveyed and their own self-protection. They shall be obliged to take all measures to 
ensure public safety and order. They shall immediately notify the authority of the 
other Contracting State referred to in paragraph 1 of any incidents occurring on the 
territory of that other Contracting State; 

(c) Provided that the person to be handed over does not pose a heightened risk to public 
safety and order, conveyance by public transport shall be permitted, subject to 
general conditions of carriage. If the conveyance is by air, the person may in such 
cases be conveyed without a police escort; 

(d) In the event that the person to be conveyed escapes, the escorting police officers are 
obliged at once to pursue that person and forthwith to notify the authority of the 
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other Contracting State referred to in paragraph 1 and, if possible, the nearest 
available police station of the other Contracting State. The pursuit carried out by the 
escorting police officers shall end at the latest at the moment when the pursuit is 
taken over by the authorities of the other Contracting State. The pursuit shall be 
discontinued as soon as the competent authority of the Contracting State on whose 
territory the pursuit is taking place so demands. The provisions of article 14 shall 
apply mutatis mutandis to the conduct of the pursuit. 

(3) The authorities of the Contracting States shall inform each other of the places and 
facilities on the territory of their own Contracting State which are suitable for the handover of 
persons. 

(4) For the purposes of this article, police officers shall, in respect of the Federal Republic of 
Germany, include members of the prison service of the Federal Republic of Germany and, in 
respect of the Czech Republic, include members of the prison service of the Czech Republic. 

Article 17. Provisions governing transit 

(1) If, pursuant to a request, a Contracting State has authorized the transit through its territory 
of a person in custody or a person serving a sentence, the authorities of the Contracting States 
shall agree on the modalities of such transit. The transit shall be carried out by police officers of 
the requested Contracting State and may take place under escort by police officers of the 
requesting Contracting State. The transit shall always take place under escort by police officers of 
the requesting Contracting State, if so required by the authority of the requested Contracting State. 

(2) Without prejudice to paragraphs 3 and 4, the escorting police officers of the requesting 
Contracting State may perform their duties only under the direction of a police officer of the 
requested Contracting State and shall have the same jurisdiction as the police officers of that 
Contracting State in carrying out the transit. The actions of the escorting police officers of the 
requesting Contracting State shall be attributable to the requested Contracting State.  

(3) If the requested Contracting State so consents, the transit may be carried out by police 
officers of the requesting Contracting State without the presence of police officers of the requested 
Contracting State. In accordance with the domestic law of the requested Contracting State, on the 
territory of that Contracting State, the escorting police officers of the requesting Contracting State 
may only exercise jurisdictional powers associated with the transit of persons, including those of 
the apprehension of the person subject to transit and of self-protection. They shall be obliged to 
take all measures to ensure public safety and order. They shall immediately report any incidents 
occurring on the territory of the requested Contracting State to the authorities of that State. 

(4) If, in the course of a transit operation carried out pursuant to paragraph 3, the person 
subject to such transit escapes, the escorting police officers of the requesting Contracting State 
shall be obliged to set off at once in pursuit of that person and to notify forthwith the authority of 
the requested Contracting State and also, if possible, the nearest available police station of that 
Contracting State. The pursuit carried out by the escorting police officers of the requesting 
Contracting State shall end at the latest at the moment when the pursuit is taken over by police 
officers of the requested Contracting State. The pursuit shall be discontinued as soon as the 
authority of the requested Contracting State so requests. The provisions of article 14 shall apply 
mutatis mutandis to the conduct of the pursuit. 
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(5) Prior to the planned commencement of transit, information on the proposed time and 
route of transit and on the means of transport chosen, along with personal details of the person 
subject to such transit and information on any escorting police officers of the requesting State 
Party shall be provided in a timely manner to the authority of the requested Contacting State. 

(6) The transit shall be effected without any unnecessary stops on the territory of the 
requested Contracting State by the person subject to transit and the escorting police officers of the 
requesting Contracting State. 

(7) In cases where the transit poses no increased risk to public safety and order, it shall be 
permissible to carry out such transit by train or by air, provided that general conditions of carriage 
are observed.  

(8) Persons subject to such transit shall not require either a travel document or a visa. 
(9) For the purposes of this article, members of the judicial authorities of the Federal 

Republic of Germany shall also be deemed to be police officers for the Federal Republic of 
Germany. 

Article 18. Witness protection 

(1) The authorities of the Contracting States shall assist each other in the protection of 
witnesses and persons close to them (hereinafter referred to as “the person to be protected”). 

(2) Assistance shall include, in particular, the exchange of information, including personal 
details, logistical support and the taking charge of persons to be protected. 

(3) The person to be protected who is taken over must be enrolled in the witness protection 
programme in the requesting Contracting State; he or she shall not be included in the witness 
protection programme of the requested Contracting State. The measures for the protection of the 
person to be protected shall be governed by the domestic law of the requested Contracting State. 
The requesting Contracting State shall provide all information necessary for the implementation of 
these measures. 

(4) The requesting Contracting State shall bear, to the extent necessary, the living expenses 
of the person to be protected and the costs of special measures solicited by the requesting 
Contracting State. The requested Contracting State shall bear the costs of personnel and material 
expenses related to the protection of the persons to be protected and of measures not coordinated 
with the requesting Contracting State. Payments shall always be made in advance. The details 
shall be agreed upon between the competent authorities before the handover of the person to be 
protected. 

(5) The requested Contracting State may, where there are serious grounds and prior 
consultation has taken place with the requesting Contracting State, discontinue the measures 
provided for in paragraph 3. In this case, the requesting Contracting State shall be obliged to take 
back the person to be protected. 

Article 19. Escorting transports of hazardous, large volume or heavy goods  

(1) If the competent authority of one Contracting State decides to escort a transport of 
hazardous, large volume or heavy goods to the border of the other Contracting State, it shall 
immediately notify the competent authority of the other Contracting State of such decision. It shall 
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also provide the necessary information on the nature of the load and the reasons for the escort. The 
notification may also be made through the Joint Centre.  

(2) Police officers of one Contracting State may enter the territory of the other Contracting 
State for the purpose of preparing the border crossing of an escorted transport of hazardous goods, 
large goods or heavy goods, without exercising jurisdiction in that territory. The planned outward 
journey must be notified in advance to the competent authority of the other Contracting State. The 
competent authorities of the Contracting States shall, if necessary, notify each other of suitable 
areas on the territory of their Contracting State for the parking of a vehicle transporting hazardous 
goods, large goods or heavy goods.  

Article 20. Passage 

(1) If necessary, police officers may cross the territory of the other Contracting State in order 
to reach an operational site on the territory of their own Contracting State as swiftly as possible. 
The authorities of the other Contracting State referred to in article 2, paragraph 4, shall be 
informed immediately, normally through the Joint Centre, of such crossing, if possible before the 
border is crossed. 

(2) The first sentence of paragraph 1 shall also apply in cases where the return journey from 
an operational site cannot be made by another route. 

Article 21. Cooperation in the temporary reintroduction of border controls at internal borders  

(1) In the event of the temporary reintroduction by one or both Contracting States of border 
controls at internal borders in accordance with the law of the European Union, border control posts 
at internal borders may also be established on the territory of the other Contracting State, provided 
that: 

(a) No suitable location is available on the territory of the Contracting State introducing 
such border controls at internal borders; 

(b) This is necessary for the conduct of border control at internal borders; and 
(c) The competent authority of the other Contracting State consents to this on a 

case-by-case basis. 
Border control posts at internal borders shall be established as close as possible to the national 

border. On the cross-border sections of international rail and waterborne transport routes, border 
control at internal borders may also be carried out on board trains and vessels while they are under 
way. 

(2) The consent referred to in paragraph 1 may be subject to the fulfilment of certain 
conditions. The conduct of border control at internal borders in accordance with paragraph 1 shall 
be discontinued immediately upon request of the Contracting State on whose territory it is being 
carried out. 

(3) An implementing arrangement pursuant to article 34, paragraph 1:  
(a) Shall specify the places and sections where border controls may be conducted at 

internal borders as set out in paragraph 1 (hereinafter referred to as “border control 
area”); 

(b) Shall lay down the conditions for their conduct; and 
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(c) Shall spell out further details of cooperation pursuant to this article.  
(4) Border controls at internal borders as referred to in paragraph 1 shall be carried out in 

accordance with the domestic law of the Contracting State which has introduced the border 
controls at internal borders. Border controls at internal borders shall be carried out by police 
officers of that Contracting State. Their official acts shall be deemed to be official acts performed 
on the territory of their Contracting State. 

(5) Police officers operating on the territory of the other Contracting State in accordance with 
paragraph 1 may exercise all the jurisdiction associated with border controls, including stopping, 
arrest, detention, refusal of entry and escort on to the territory of their own Contracting State. At 
the same time, they shall have all the jurisdiction necessary to ensure public safety and order in the 
border control area. Police officers may, for the purpose of carrying out border controls at internal 
borders, wear a uniform and carry service weapons and ammunition, means of restraint and also 
other equipment authorized by the domestic law of their Contracting State. They may use service 
weapons and means of restraint in accordance with the domestic law of their Contracting State; 
they may only use the service weapons, however, for the purposes of self-defence or emergency 
assistance. 

(6) The power to escort persons on to the territory of the police officers’ own Contracting 
State shall not be applied to nationals of the Contracting State on whose territory the internal 
border controls are being carried out. The latter may be detained by the police officers carrying out 
the border controls at an internal border until the point that they are handed over to the police 
officers of the other Contracting State. The handover shall take place without delay. 

(7) If, in the border control area, there is an infringement of the regulations relating to the 
crossing of the border by persons or to the import, export or transit of goods imposed by the 
Contracting State which has introduced border controls at internal borders, the infringement shall 
be deemed to have been committed on the territory of that Contracting State. 

(8) Police officers of the other Contracting State may also be present in the border control 
area. 

(9) Where the Contracting States jointly carry out the border controls at internal borders, 
these shall first be carried out by the police officers of the Contracting State whose territory the 
person or goods are leaving. 

 

CHAPTER III. LEGAL RELATIONS 

Article 22. Use of motor vehicles, aircraft and watercraft 

(1) Police officers operating under this Treaty on the territory of the other Contracting State 
may use service vehicles, aircraft and watercraft. In doing so, they shall be subject to the same 
traffic law provisions, including inland waterway and air traffic provisions, as police officers of 
the other Contracting State. This shall apply in particular to the exercise of special rights and 
rights of way. 

(2) Service vehicles shall be exempt from road and motorway tolls on the territory of the 
other Contracting State to the same extent as service vehicles used by police officers of that 
Contracting State. 
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(3) Aircraft must be certified in the State of origin for the type of operation concerned. 
(4) There shall be no flight plan requirement for daytime flights conducted under visual 

flight rules. Flights conducted under instrument flight rules may be carried out only in controlled 
airspace and shall be supervised by the competent air traffic control unit. Before the aircraft enters 
a flight sector under instrument flight rules or before it enters Class C or Class D airspace, the 
required flight plan data shall be provided to the competent air traffic control unit and an air traffic 
control clearance for entry shall be obtained. The same shall apply to night flights conducted under 
visual flight rules. 

(5) With due account for public safety and order, aircraft may also take off and land outside 
aerodromes or areas designated for that purpose and may deviate from the specified minimum 
flight altitude, provided that this is necessary for the performance of duties under this Treaty. 

Article 23. Status of police officers on the territory of the other Contracting State 

(1) Police officers of one Contracting State operating on the territory of the other Contracting 
State in the performance of duties under this Treaty shall be bound by the domestic law of the 
other Contracting State. They shall exercise no jurisdiction except as otherwise expressly provided 
in this Treaty. 

(2) On the territory of the other Contracting State, except as otherwise expressly provided in 
this Treaty, police officers shall be permitted: 

(a) To wear a uniform and carry service weapons, ammunition, means of restraint and 
other equipment authorized by the domestic law of their Contracting State, except 
where the authority of the Contracting State on whose territory the police officers are 
operating informs them on a case-by-case basis that it does not permit this or shall 
permit it only under certain conditions;  

(b) To use means of restraint in accordance with the domestic law of the Contracting 
State on whose territory they are located; 

(c) To enter the territory of the other Contracting State without a travel document when 
performing duties under this Treaty and to remain on its territory for the time 
necessary for that purpose, provided they are carrying an official photo identification 
card; 

(d) To cross the State border at any point, provided that this is necessary for the 
performance of duties under this Treaty; 

(e) To bring with them and deploy equipment and service animals necessary for the 
performance of duties under this Treaty, in accordance with the domestic law of the 
Contracting State on whose territory they are located. 

(3) Service weapons may only be used for the purposes of self-defence or emergency 
assistance. In the cases referred to in articles 10 and 12, service weapons may also be used in 
additional individual cases, provided that the police officer in charge of the operation expressly 
authorizes this and the use of the service weapon is in accordance with the domestic law of the 
Contracting State on whose territory the operation is taking place. 

(4) Police officers operating on the territory of the other Contracting State in the performance 
of duties under this Treaty shall be exempt from charges for carriage by rail to the same extent as 
police officers of the other Contracting State. 
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(5) Police officers operating in the performance of duties under this Treaty on the territory of 
the other Contracting State shall be treated in the same way as police officers of that Contracting 
State in respect of offences committed by or against them. 

Article 24. Employment contracts 

(1) Police officers operating on the territory of the other Contracting State shall be subject 
exclusively to the domestic law of their own Contracting State in matters of service law, in 
particular disciplinary law and liability law. 

(2) Each Contracting State shall be obliged to protect police officers of the other Contracting 
State dispatched to its territory and to assist them in the same way as its own police officers. 

Article 25. Liability for damage 

(1) The Contracting States shall waive all claims for compensation for loss of or damage to 
their property if the damage was caused by a police officer of the other Contracting State in the 
performance of duties under this Treaty. 

(2) The Contracting States shall waive all claims for compensation for injury to health or 
death of a police officer if the injury occurred in the performance of duties under this Treaty. 
Damage claims by a police officer or the police officer’s surviving dependants shall remain 
unaffected by this waiver. 

(3) The provisions of paragraph 1 and paragraph 2, first sentence, shall not apply if the 
damage was caused intentionally or by gross negligence. 

(4) In the case of damage caused to a third party by a police officer of one Contracting State 
in the performance of duties under this Treaty on the territory of the other Contracting State, the 
Contracting State on whose territory the damage occurred shall be liable in accordance with the 
domestic law which applies in the case of damage caused by one of its own police officers. The 
total amount of damages paid by that Contracting State shall be reimbursed to it by the 
Contracting State whose police officer caused the damage. The second sentence shall not apply if 
the police officer causing the damage was subordinate to the authorities of the other Contracting 
State in accordance with article 12, or in cases in which the damage was caused as a consequence 
of instructions from the police officer of the other Contracting State leading the operation. 

(5) In the case of damage to the property of one Contracting State caused on the territory of 
the other Contracting State by the act of a third party, compensation shall be claimed by the 
Contracting State on whose territory the damage occurred. This shall not apply if the Contracting 
State to which the damage has been caused waives its right to claim compensation. The 
compensation obtained shall be transferred to the Contracting State which suffered the damage. 

Article 26. Languages 

In the implementation of this Treaty, the official languages of the Contracting States or 
English shall be used. 
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Article 27 Costs 

Unless otherwise provided in this Treaty or in the implementing arrangements referred to in 
article 34, paragraph 1, or otherwise agreed in advance between the authorities, each Contracting 
State shall bear the costs incurred by its own authorities in implementing the Treaty. 

Article 28. Limitation of cooperation 

(1) If one of the Contracting States considers that compliance with a request for cooperation 
or other action on the basis of this Treaty may encroach upon its sovereignty, jeopardize its 
security or other essential interests or infringe its domestic law, it may refuse such cooperation or 
other action in whole or in part or make it subject to compliance with certain conditions. 
Fulfilment of a request for cooperation concerning an administrative offence may also be refused 
if the effort involved in its fulfilment is manifestly disproportionate to the gravity of the 
administrative offence. 

(2) Documents, information and equipment transferred under this Treaty may not be passed 
on to third parties without the prior consent of the transferring authority. 

Article 29. Classified information 

The transmission of classified information shall be subject to the provisions of the applicable 
international agreement which governs the transmission and reciprocal protection of classified 
information, with the proviso that classified information may be transmitted directly between the 
authorities of the Contracting States. 

Article 30. Protection of personal data 

Insofar as personal data (hereinafter referred to as “data”) are transferred on the basis of this 
Treaty, their processing shall be carried out in accordance with the domestic law of the 
Contracting States and subject to the following provisions: 

(a) The use of data by the receiving authority shall be permitted under this Treaty only 
for the purpose for which they were transmitted and only under the conditions 
specified by the transmitting authority. Their use is also permitted, within the 
framework of this Treaty and subject to the conditions laid down by the transmitting 
authority, for the prevention and investigation of serious criminal offences and for 
the prevention of grave threats to public safety and order. The data may be used for 
other purposes only with the prior written consent of the transmitting authority. 
Consent shall not be given if there is reason to believe that this would be in breach of 
domestic law or contrary to the interests of the concerned person to be protected; 

(b) The receiving authority shall, upon request, inform the transmitting authority about 
the use made of the data transmitted and about the results obtained; 

(c) The transmitting authority shall be obliged to ensure that the data that it intends to 
transmit are accurate, necessary and commensurate with the purpose served by their 
transmission. In doing so, the transmitting authority shall be obliged to observe the 
prohibitions on transmission applicable under its domestic law. Data shall not be 
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transmitted if there is reason to assume that this would be in breach of domestic law 
or contrary to the interests of the concerned person to be protected. If it turns out that 
inaccurate data or data that should not have been transmitted have been transmitted, 
the transmitting authority must notify the receiving authority of this immediately. 
The receiving authority shall be obliged to correct without delay the inaccurate data 
and to delete the data which should not have been transmitted; 

(d) The person concerned shall, upon request, be provided with information on the 
personal data relating to him or her and on the purposes for which they are to be 
used. There shall be no obligation to provide such information where the public 
interest in the non-provision of the information outweighs the interest of the person 
concerned in the provision of the information. The opinion of the authority of the 
other Contracting State shall be sought before a decision is taken on such an 
application. Either Contracting State may, in accordance with its domestic law, 
request that the other Contracting State not inform the person concerned. The 
Contracting State which decides on the application of the person concerned shall not 
inform the person concerned without the prior consent of the other Contracting State. 
In addition, the right of the person concerned to be informed about personal data 
available on him or her shall otherwise be governed by the domestic law of the 
Contracting State which decides on the application of the person concerned; 

(e) The transmitting authority shall, when transmitting the data, draw attention to the 
time limits for verification or deletion applicable under its domestic law. Irrespective 
of those time limits, the data transmitted shall be deleted as soon as they are no 
longer necessary for the purpose for which they were transmitted; 

(f) The transmitting authority and the receiving authority shall be obliged to keep a 
record of the transmission and receipt of data; 

(g) The transmitting authority and the receiving authority shall take appropriate 
technical and organizational measures to protect effectively the transmitted data 
against unauthorized access, alteration, disclosure or publication; 

(h) If any person is unlawfully harmed in connection with data transmission carried out 
under this Treaty, the authority making such transmission or with competence under 
domestic law shall be liable to him or her for such harm in accordance with domestic 
law. The receiving authority may not, in the context of its liability under domestic 
law, plead against the injured party, for the purposes of its own exoneration, that the 
data transmitted were inaccurate. If the receiving authority pays compensation for 
damage caused by the use of inaccurate data, the competent transmitting authority 
shall reimburse the amount of compensation paid to the receiving authority, taking 
into account any fault on the part of the receiving authority. 
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PART II 

AMENDMENT OF THE TREATY OF 2 FEBRUARY 2000 BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE CZECH REPUBLIC TO SUPPLEMENT THE EUROPEAN CONVENTION ON MUTUAL 

ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS OF 20 APRIL 1959 AND TO FACILITATE ITS APPLICATION 

Article 31 

The Treaty of 2 February 2000 between the Federal Republic of Germany and the Czech 
Republic to supplement the European Convention on Mutual Assistance in Criminal Matters 
of 20 April 1959 and to facilitate its application is amended as follows: 

1. In the second sentence of article 11, paragraph 1, and the first sentence of article 11, 
paragraph 2, the words “Federal Ministry of Justice” shall be replaced by the words “Federal 
Ministry of Justice and Consumer Protection”. 

2. Article 18 shall be deleted. 
3. Article 19 shall be amended as follows: 

(a) Paragraphs 1 and 2 shall read as follows: 
“(1) Officers of a Contracting State observing a person or object on the territory of 
that Contracting State or on the territory of a third State within the framework of an 
investigation of an extraditable offence shall be authorized to continue the 
observation on the territory of the other Contracting State if the latter has agreed to 
the cross-border observation on the basis of a prior request. The agreement may be 
made subject to conditions. If so requested, the observation must be transferred to the 
officers of the Contracting State on whose territory the observation is taking place. 
Requests in accordance with the first sentence shall be directed by the competent 
authority of the requesting Contracting State in the Federal Republic of Germany to 
the office of the locally competent public prosecutor, a copy to be sent 
simultaneously to the respective competent central body referred to in paragraph 7, 
and in the Czech Republic, to the District Public Prosecutor’s Office in Prague. In 
the Federal Republic of Germany, local competence shall lie with the office of the 
public prosecutor within whose jurisdiction the border crossing is expected to take 
place. 
(2) If, owing to the urgency of the matter, the prior agreement of the other 
Contracting State cannot be sought, the officers may continue the observation of a 
person beyond the border subject to the following conditions: 
1. The border crossing must be reported immediately, even during the observation, 

to the central body, referred to in paragraph 7, of the Contracting State on whose 
territory the observation is to continue. In the Federal Republic of Germany, 
instead of the central body, notification may also be sent to the criminal police 
office of the Land Bavaria or of the Land Saxony. 

2. A request in accordance with paragraph 1, also indicating the grounds justifying 
a border crossing without prior authorization, must also be sent immediately. 
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The observation must be discontinued as soon as the Contracting State on whose territory 
the observation is taking place so requests on the basis of the notification under 
subparagraph 1 or the request under subparagraph 2, or if agreement has not been 
received within 12 hours after the border crossing, not counting the hours between 9 
p.m. and 9 a.m.” 

(b) The following new paragraphs 4 and 5 shall be inserted after paragraph 3: 
“(4) Provided that the cross-border observation is carried out exclusively by 
technical means and does not require the assistance of the other Contracting State, 
the observation may be carried out without prior agreement. Observation in 
accordance with the first sentence must be reported to the other Contracting State 
without delay as soon as it is established that the person or object under observation 
has crossed the border. In the Federal Republic of Germany, the central bodies 
referred to in paragraph 7 or the bodies referred to in subparagraph 1 of paragraph 2, 
and, in the Czech Republic, the central body referred to in paragraph 7, shall be 
informed. The notification must contain information on the offence in respect of 
which the observation was authorized and by which judicial authority it was 
authorized. The observation shall be discontinued as soon as the competent authority 
of the Contracting State on whose territory the pursuit takes place so requests. The 
competent police or customs authorities of the Contracting States shall agree whether 
technical measures and, if so, which measures, in particular the dismantling and 
removal of the technical devices used, are to be taken after the observation has been 
completed. The use of the results of an observation pursuant to the first sentence 
shall require the prior consent of the competent authority referred to in paragraph 1 
of the Contracting State on whose territory the observation took place. If consent is 
not given, the results obtained during the observation may not be used except for the 
adoption of urgent measures to avert an immediate and serious threat to public 
safety. The other Contracting State shall be notified of any such use and the reasons 
therefor. 
(5) The identity of the observing officers shall be disclosed only with the prior 
agreement of the Contracting State whose officers are to be identified. The fifth 
sentence of paragraph 3 shall remain unaffected.” 

(c) The former paragraphs 4 and 5 shall become paragraphs 6 and 7, and paragraph 7 
shall read as follows: 
“(7) The central bodies referred to in paragraphs 1, 2 and 4 shall be: 

- For the Federal Republic of Germany: The Federal Criminal Police Office 
(Bundeskriminalamt) or, in cases of punishable acts in cross-border goods 
traffic, the Customs Investigation Bureau; 

- For the Czech Republic: The Police Headquarters of the Czech Republic or, 
in cases of punishable acts in cross-border goods traffic, the 
Directorate-General of Customs”. 

4. The first sentence of article 20, paragraph 4, shall read as follows: 
“The provisions of article 19, paragraph 1, sentences 4 and 5, and paragraphs 6 and 7 of 

this Treaty shall apply as appropriate.” 
5. In the first sentence of article 21, paragraph 1, the words “or a person carrying out a 

bogus transfer” shall be inserted after the word “agent”. 
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6. Articles 22 and 23 shall be deleted. 
7. Article 31, paragraph 2, shall read as follows: 

“(2) The Contracting States may by arrangement make changes in the channel of 
communication referred to in article 19, paragraph 1, sentences 4 and 5, and article 20, 
paragraph 4, of this Treaty, and the areas of operations referred to in article 21, paragraph 
5, through an exchange of notes verbales.” 

8. In the first sentence of article 32, the words “Federal Ministry of Justice” shall be 
replaced by the words “Federal Ministry of Justice and Consumer Protection”. 

 

PART III 

FINAL PROVISIONS 

Article 32. Settlement of disputes 

(1) Disputes concerning the interpretation or implementation of Parts I and III of this Treaty 
shall be settled by negotiation between the Ministry of the Interior of the Federal Republic of 
Germany and the Ministry of the Interior of the Czech Republic. 

(2) If it is not possible to settle disputes in the manner described in paragraph 1, they shall be 
settled by diplomatic means. 

Article 33. Evaluation of the implementation of the Treaty 

The representatives of the authorities of the Contracting States shall meet as necessary for the 
purpose of evaluating the implementation of this Treaty. 

Article 34. Implementing arrangements 

(1) The Governments of the Contracting States and also, on the German side, the Federal 
Ministry of the Interior and the Federal Ministry of Finance, the Bavarian State Ministry of the 
Interior, Construction and Transport and the Saxon State Ministry of the Interior and, on the Czech 
side, the Ministry of the Interior and the Ministry of Finance, may conclude arrangements on the 
implementation of this Treaty on the basis of and within the framework of its Parts I and III. 

(2) The Arrangement of 13 February 2012 between the Federal Ministry of the Interior of the 
Federal Republic of Germany and the Ministry of the Interior of the Czech Republic concerning the 
establishment of a Joint German-Czech Police and Customs Cooperation Centre in Petrovice and 
Schwandorf shall be deemed to be an implementing arrangement within the meaning of this article. 
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Article 35. Relationship with other international instruments and  
with the law of the European Union 

This Treaty shall not affect the rights and obligations of the Contracting States arising from 
other international agreements by which the Contracting States are bound, including agreements 
governing cooperation of the customs authorities, or from membership of the European Union. 

Article 36. Termination of international instruments 

Upon the entry into force of this Treaty, the Agreement of 13 September 1991 between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Czech and Slovak 
Federal Republic concerning Cooperation in the Suppression of Organized Crime, the Treaty 
of 19 September 2000 between the Federal Republic of Germany and the Czech Republic 
concerning cooperation of the police and border service authorities in frontier areas, the 
Agreement of 19 May 1995 between the Federal Republic of Germany and the Czech Republic 
concerning the facilitation of frontier control operations for rail, road and shipping traffic, and 
article 4, paragraphs 3 to 7, and articles 14 and 16 of the Treaty of 19 June 1997 between the 
Federal Republic of Germany and the Czech Republic on railway transport across the common 
State border and on facilitated railway transit shall cease to have effect. 

Article 37. Entry into force and termination 

(1) This Treaty shall be subject to ratification. The instruments of ratification shall be 
exchanged in Berlin. The Treaty shall enter into force on the first day of the second month 
following the date of exchange of instruments of ratification. 

(2) This Treaty shall be concluded for a period of indefinite duration. Either Contracting 
State may terminate it at any time in writing through the diplomatic channel. The termination shall 
take effect six months after the day on which the notice of termination has been received by the 
other Contracting State. 

(3) The registration of the Treaty with the Secretariat of the United Nations, in accordance 
with Article 102 of the Charter of the United Nations, shall be carried out by the Federal Republic 
of Germany. The Czech Republic shall be informed of the completed registration through 
notification of the United Nations registration number as soon as this has been confirmed by the 
Secretariat of the United Nations.  

DONE at Prague on 28 April 2015 in two original copies, each in German and Czech, both 
texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 
[ARNDT FREIHERR FREYTAG VON LORINGHOVEN] 

[THOMAS DE MAIZIÈRE] 

For the Czech Republic: 
[MILAN CHOVANEC] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE CONCERNANT LA COOPÉRATION POLICIÈRE ET 
AMENDANT LE TRAITÉ DU 2 FÉVRIER 2000 ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE EN VUE DE 
COMPLÉTER LA CONVENTION EUROPÉENNE D’ENTRAIDE JUDICIAIRE 
EN MATIÈRE PÉNALE DU 20 AVRIL 1959 ET DE FACILITER SON 
APPLICATION 

La République fédérale d’Allemagne et la République tchèque, ci-après dénommées les 
« États contractants », 

Désireuses de renforcer davantage les relations mutuelles et d’approfondir la coopération 
entre les autorités chargées de la lutte contre la criminalité, 

Convaincues que la coopération internationale est essentielle pour lutter contre la criminalité 
transnationale, 

Visant à contrer efficacement les menaces transfrontalières pour la sécurité et l’ordre publics, 
Agissant dans le respect de leurs obligations internationales et du droit de l’Union 

européenne, 
Eu égard à la pleine application de l’acquis de Schengen par les deux États contractants et 

désireuses de s’appuyer sur cet acquis pour leurs relations communes, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet du Traité 

1) Les États contractants coopèrent à la prévention et aux enquêtes relatives aux infractions 
pénales ainsi qu’à la prévention des menaces pour la sécurité et l’ordre publics. La coopération en 
matière de prévention et d’enquêtes relatives aux infractions pénales comprend les cas où le 
comportement est qualifié d’infraction pénale dans un État contractant et d’infraction 
administrative dans l’autre État contractant. Les États contractants coopèrent également aux 
enquêtes relatives aux infractions administratives dans le domaine de compétence des autorités 
policières ou douanières, dans la mesure où cette coopération n’est pas déjà prévue par le droit de 
l’Union européenne ou par d’autres accords internationaux. La coopération au titre de la partie I 
du présent Traité ne comprend pas la fourniture d’une assistance juridique en matière pénale, qui 
relève de la compétence des autorités judiciaires. 

2) La partie II du présent Traité amende le Traité du 2 février 2000 entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République tchèque en vue de compléter la Convention européenne 
d’entraide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959 et de faciliter son application. 

3) La coopération en vertu du présent Traité est menée conformément à la législation interne 
des États contractants, sauf disposition contraire expresse du présent Traité. La coopération est 
menée conformément au droit de l’Union européenne. 

4) Le présent Traité s’applique sans préjudice des dispositions juridiques régissant la 
coopération internationale entre les offices centraux nationaux de lutte contre la criminalité, 
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notamment dans le cadre de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) ou de 
l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol). 

PARTIE I 

COOPÉRATION POLICIÈRE 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 2. Autorités 

1) Les autorités compétentes chargées de la coopération au titre du présent Traité sont, dans 
le cadre de leurs compétences respectives : 

En République fédérale d’Allemagne : 
- Le Ministère fédéral de l’intérieur ; 
- Les autorités policières fédérales et des Länder ; 
- Les autorités de l’administration douanière ; 
En République tchèque : 
- Le Ministère de l’intérieur ; 
- Les autorités de la police de la République tchèque ; 
- L’Inspection générale du corps de sécurité ; 
- Les autorités de l’administration douanière de la République tchèque. 
2) Aux fins du présent Traité, les agents de police sont, dans le cadre de leurs compétences 

respectives : 
En République fédérale d’Allemagne : 
- Les agents des services de répression fédéraux et des Länder ; 
- Le personnel de l’administration douanière ; 
En République tchèque : 
- Les membres de la police de la République tchèque ; 
- Les membres de l’Inspection générale des services de sécurité ; 
- Les membres de l’administration douanière de la République tchèque. 
3) Les offices centraux nationaux au sens du présent Traité sont, dans le cadre de leurs 

compétences respectives : 
En République fédérale d’Allemagne : 
- L’Office fédéral de police criminelle ; 
- Le Bureau d’enquête douanière ; 
En République tchèque : 
- La Préfecture de la police de la République tchèque ; 
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- Les autorités de la police de la République tchèque ayant une compétence nationale ; 
- L’Inspection générale des services de sécurité ; 
- La Direction générale des douanes. 
4) Les autorités habilitées à coopérer directement dans les zones frontalières comprennent 

également, dans le cadre de leurs compétences respectives : 
En République fédérale d’Allemagne : 

a) Pour la police fédérale : 
- La Préfecture de la police fédérale ; 
- La Direction de la police fédérale de Munich ; 
- La direction de la police fédérale de Pirna, dans les limites de sa compétence pour 

le territoire de l’État libre de Saxe ; 
b) Pour les douanes : 

- Le Bureau d’enquête douanière de Dresde ; 
- Le Bureau d’enquête douanière de Munich ; 
- Les bureaux centraux de douane : 

- De Dresde ; 
- D’Erfurt ; 
- De Schweinfurt ; 
- De Nuremberg ; 
- De Ratisbonne ; 
- De Landshut ; 
- D’Augsbourg ; 
- De Munich ; 
- De Rosenheim ; 

c) Dans l’État libre de Bavière : 
- Le Ministère de l’intérieur, de la construction et des transports de l’État de 

Bavière ; 
- La Préfecture de police du Land de Bavière ; 
- L’Office de police criminelle du Land de Bavière ; 
- Le Bureau principal de la police auxiliaire du Land de Bavière ; 
- Le Bureau de l’administration de la police du Land de Bavière ; 

d) Dans l’État libre de Saxe : 
- La Préfecture de police du Ministère de l’intérieur du Land de Saxe ; 
- Les services de police du Land de Saxe ; 
- L’Office de police criminelle du Land de Saxe ; 
- Le Bureau principal de la police auxiliaire du Land de Saxe ; 
- Le Bureau de l’administration de la police du Land de Saxe ; 

e) En République tchèque : 
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- La Direction de la police du district de Bohême du Sud ; 
- La Direction de la police du district de Plzen ; 
- La Direction de la police du district de Karlovy Vary ; 
- La Direction de la police du district d’Ústí nad Labem ; 
- La Direction de la police du district de Liberec ; 
- Le Bureau de douane du district de Bohême du Sud ; 
- Le Bureau de douane du district de Plzen ; 
- Le Bureau de douane du district de Karlovy Vary ; 
- Le Bureau de douane du district d’Ústí nad Labem ; 
- Le Bureau de douane du district de Liberec. 

5) Les autorités des États contractants s’informent mutuellement par la voie diplomatique de 
la répartition nationale des compétences en matière de coopération transfrontalière et des 
changements dans la désignation des autorités. 

Article 3. Zones frontalières 

1) Aux fins du présent Traité, les zones frontalières correspondent à la zone de compétence 
des autorités visées au paragraphe 4 de l’article 2, à l’exception de la Direction générale de la 
police fédérale de la République fédérale d’Allemagne. 

2) La zone d’un train international en route entre la frontière d’État commune et le premier 
arrêt prévu sur le territoire de l’autre État contractant est également considérée comme une zone 
frontalière, de même que la zone d’un navire en route entre la frontière d’État commune et le 
premier port d’escale prévu sur le territoire de l’autre État contractant. 

Article 4. Agents de liaison 

1) Chaque État contractant peut, avec le consentement de l’autre État contractant, envoyer 
des agents de liaison dans cet État contractant. 

2) Les agents de liaison jouent un rôle d’appui et consultatif sans exercer de compétence. Ils 
fournissent des renseignements et s’acquittent de leurs tâches en respectant les instructions qui 
leur sont données par l’État contractant d’envoi. 

3) Les agents de liaison d’un État contractant envoyés dans un État tiers peuvent, d’un 
commun accord entre les deux États contractants et sous réserve du consentement de l’État tiers, 
s’occuper également des intérêts de l’autre État contractant. 

Article 5. Centre commun 

1) Les États contractants coopèrent au sein d’un centre commun, si possible établi près de la 
frontière d’État, composé de fonctionnaires des autorités des deux États contractants visées au 
paragraphe 4 de l’article 2 et, si nécessaire, de fonctionnaires de leurs bureaux centraux nationaux 
(ci-après dénommé le « Centre commun »). 

2) Les agents du Centre commun coopèrent directement, dans le cadre de leurs compétences 
respectives, en vue d’échanger, d’analyser et de transmettre des renseignements et de contribuer à 
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la coordination de la coopération transfrontalière au titre du présent Traité. Cette disposition est 
sans préjudice de l’échange de renseignements par les bureaux centraux nationaux. 

3) L’activité d’appui peut également comprendre la préparation et l’assistance dans le cadre 
du transfert de personnes conformément au droit de l’Union européenne et aux obligations 
découlant des accords internationaux bilatéraux et multilatéraux qui lient les États Parties. 

4) Les agents du Centre commun ne sont pas responsables de la conduite indépendante des 
activités opérationnelles. Les membres du personnel coopérant au Centre commun sont soumis 
exclusivement aux instructions et au pouvoir disciplinaire de leurs autorités de détachement. 

5) La création du Centre commun, les modalités de coopération et le partage des coûts sont 
prévus dans un arrangement de mise en œuvre en application du paragraphe 1 de l’article 34. 

 

CHAPITRE II. FORMES DE COOPÉRATION 

Article 6. Coopération sur demande 

1) Les autorités des États contractants se prêtent mutuellement assistance, à leur demande et 
dans le cadre de leurs compétences respectives, pour la prévention et l’investigation des 
infractions pénales et administratives et pour la prévention des menaces pour la sécurité et l’ordre 
publics. 

2) Les demandes liées à la prévention et à la conduite d’enquêtes relatives aux infractions 
pénales ainsi que les réponses à ces demandes sont échangées directement entre les bureaux 
centraux nationaux. Les demandes et les réponses à celles-ci peuvent également être transmises 
directement entre les autorités visées au paragraphe 4 de l’article 2, dans les cas où : 

a) La demande porte sur des infractions pour lesquelles on peut supposer que 
l’infraction et sa détection sont concentrées sur la zone frontalière ; 

b) La demande ne peut être formulée ou exécutée en temps utile par les bureaux 
centraux nationaux ; 

c) La coopération directe est appropriée, sous réserve de l’accord des bureaux centraux 
nationaux concernés. 

Le deuxième point est sans préjudice de l’obligation de notifier les bureaux centraux 
nationaux, dans la mesure où le droit interne respectif prévoit une telle notification. 

3) Les conditions de transmission et d’exécution des demandes relatives aux infractions 
administratives visées à la troisième phrase du paragraphe 1 de l’article premier sont fixées dans 
un arrangement de mise en œuvre en application du paragraphe 1 de l’article 34. En particulier, 
l’arrangement peut faire que le champ d’application de la coopération entre les États contractants 
soit fonction de la nature de l’infraction, de sa gravité ou du niveau de sanction prévu. 

4) Les demandes relatives à la prévention des menaces pour la sécurité et l’ordre publics 
dans les zones frontalières non abordées par les paragraphes 2 et 3 sont transmises et exécutées 
directement entre les autorités visées au paragraphe 4 de l’article 2. 

5) Les demandes et les réponses à ces demandes sont adressées par écrit, y compris par 
télécopie ou par courrier électronique. En cas d’urgence, les demandes peuvent aussi être 
formulées oralement, avec confirmation écrite fournie immédiatement après. 
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6) La demande doit être accompagnée d’une traduction dans la langue officielle de l’État 
contractant requis ou en anglais au cas où la requête n’est pas présentée dans la langue officielle 
de l’État contractant requis ou en anglais. 

7) La demande est exécutée sans délai. Si l’autorité requise n’a pas compétence pour 
exécuter la demande, elle la transfère sans délai à l’autorité compétente et en informe l’autorité 
requérante. 

8) Les demandes peuvent concerner notamment : 
a) L’identification des propriétaires et des exploitants de véhicules et les enquêtes sur 

les conducteurs, les capitaines et les pilotes de véhicules, de navires et d’aéronefs ; 
b) Les renseignements sur les permis de conduire, les documents relatifs aux véhicules 

et les autorisations et documents comparables ; 
c) La détermination des lieux de domicile et de résidence permanente, la détermination 

des permis de séjour et du statut de résident ; 
d) L’identification des abonnés au téléphone, à la télécopie et à Internet et des abonnés 

à d’autres services de télécommunications ; 
e) L’établissement de l’identité des personnes et l’identification des restes humains ; 
f) Les renseignements sur l’origine des objets, tels que les armes à feu, les véhicules, 

les bateaux et les aéronefs, et sur leurs propriétaires ou détenteurs ; 
g) Les entretiens et interrogatoires de police ; 
h) Les renseignements provenant des bases de données et des registres de la police et 

d’autres bases de données et registres officiels ; 
i) La recherche, la sécurisation, l’évaluation et la comparaison des preuves ; ou 
j) La recherche de personnes et de biens. 

Article 7. Transmission spontanée de renseignements 

Les autorités des États contractants se communiquent, conformément à la législation interne, 
des renseignements sans qu’une demande ait été formulée si elles estiment que ces renseignements 
sont nécessaires à la prévention des infractions pénales et administratives et aux enquêtes y 
relatives ou à la prévention de menaces pour la sécurité et l’ordre publics. 

Article 8. Formes générales de coopération 

1) Les autorités des États contractants peuvent, notamment, conformément à la législation 
interne : 

a) Échanger des renseignements : 
1. Sur les infractions pénales et administratives, sur leurs auteurs et participants, 

sur les personnes soupçonnées d’avoir commis une infraction pénale ou 
administrative ou d’y avoir participé, sur les circonstances de leur commission, 
sur les personnes blessées et les témoins et sur les mesures prises ; 

2. Sur les objets avec lesquels des infractions ont été commises ou qui proviennent 
d’actes criminels et en vue de se fournir mutuellement des échantillons de ces 
objets ; 
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3. Sur les éventuels attentats terroristes et groupes terroristes ; 
4. Sur les formes de commission des infractions pénales ; 
5. Sur les mouvements migratoires, leur ampleur, leur structure et les destinations 

possibles ; 
6. Sur les actions et opérations de police prévues dans les zones frontalières ; 
7. En vue d’assurer la sécurité routière ; 
8. En vue d’établir des vues d’ensemble et des analyses de situation communes, en 

particulier pour les zones frontalières ; 
9. Sur les réglementations juridique, de service et administrative ; 

b) Coopérer aux enquêtes portant sur les biens et autres objets dont il y a lieu de penser 
qu’ils proviennent d’actes criminels ; 

c) Prendre les mesures nécessaires sur la base d’une demande de l’autre État 
contractant ; 

d) Coordonner les mesures à prendre des deux côtés de la frontière d’État ; 
e) Planifier et mettre en œuvre des programmes communs de prévention de la 

criminalité ; 
f) Se communiquer les renseignements nécessaires aux communications par téléphone, 

par télécopie et par radio, notamment aux communications électroniques entre leurs 
autorités, et les tenir à jour ; 

g) Échanger des documents analytiques et conceptuels ainsi que de la documentation 
technique. 

2) Les autorités des États contractants peuvent se prêter assistance en fournissant du 
matériel et des ressources policières. Les autorités des États contractants peuvent convenir à 
l’avance et par écrit des conditions de mise à disposition du matériel et des ressources policières, 
du remboursement des frais et des dispositions en matière de responsabilité dérogeant au 
paragraphe 1 de l’article 25. 

3) Les autorités des États contractants peuvent coopérer à la conception et à l’échange de 
moyens de camouflage conformément à la législation interne. L’autorité de l’État contractant qui 
fournit le moyen de camouflage peut imposer des conditions à son utilisation, à son stockage et à 
sa restitution, ainsi que la procédure à suivre en cas de perte ou de destruction. 

Article 9. Éducation et formation 

Les autorités des États contractants et les institutions d’enseignement et de formation 
compétentes peuvent coopérer en matière d’enseignement et de formation, notamment en 
échangeant des programmes d’études, en facilitant la participation du personnel de l’autre État 
contractant à des cours et à des formations, en organisant des exercices et des séminaires conjoints 
et en invitant des représentants des autorités de l’autre État contractant à participer en tant 
qu’observateurs à des exercices et à des opérations spéciales. Une attention particulière est 
accordée à l’éducation et à la formation des agents de police participant aux différentes formes de 
coopération prévues par le présent Traité. 
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Article 10. Opérations communes 

1) Les autorités des États contractants peuvent établir des patrouilles communes et d’autres 
formes d’interventions communes, notamment des équipes de surveillance conjointes et des coups 
de filet conjoints, sur une base permanente ou temporaire, pour la prévention et la poursuite des 
infractions pénales et administratives et pour la prévention des menaces pour la sécurité et l’ordre 
publics. 

2) Les agents de police opérant sur le territoire de l’autre État contractant peuvent exercer 
leur compétence conformément à la législation interne de cet État contractant. Ces pouvoirs ne 
sont exercés que sous la direction et, en règle générale, en présence d’un agent de police de cet 
État contractant. Leurs actions sont imputables à l’État contractant dont l’agent de police dirige 
l’opération. 

3) Les modalités détaillées de la coopération prévue par le présent article sont convenues 
entre les autorités compétentes des États contractants. Dans ce processus, des questions telles que, 
notamment, la compétence, la coordination, la durée et la gestion sont réglementées. L’accord se 
fait par écrit. 

Article 11. Opérations de recherche transfrontalières, gestion conjointe 
des opérations et participation aux opérations 

1) Les autorités des États contractants peuvent coopérer dans les opérations de recherche 
transfrontalières. 

2) Les autorités des États contractants peuvent, si nécessaire, créer des équipes de gestion 
communes pour coordonner les opérations effectuées de part et d’autre de la frontière d’État et 
pour fournir des renseignements et des consultations. 

3) Dans le cas d’opérations concernant le territoire d’un État contractant, les agents de 
police de l’autre État contractant peuvent participer aux opérations sans exercer de compétence, à 
des fins d’information et de consultation. 

Article 12. Déploiement d’agents de police pour prêter assistance sur le territoire de l’autre État 
contractant 

1) Par accord entre les autorités compétentes des États contractants, les agents de police 
d’un État contractant peuvent être déployés sur le territoire de l’autre État contractant et placés 
sous le contrôle de ces autorités afin de les assister dans l’exercice de leurs fonctions de prévention 
des infractions pénales et de conduite d’enquêtes y relatives et de prévention des menaces pour la 
sécurité et l’ordre publics. 

2) Les agents de police opérant sur le territoire de l’autre État contractant peuvent exercer 
leur compétence conformément à la législation interne de cet État contractant. Ces pouvoirs ne 
sont exercés que sous la direction et, en règle générale, en présence d’un agent de police de cet 
État contractant. Leurs actions sont imputables à l’État contractant dont l’agent de police dirige 
l’opération. 

3) Le déploiement visé au paragraphe 1 peut également avoir lieu en vue d’assurer la 
sécurité routière en cas d’incidents majeurs, de catastrophes, d’accidents graves et de 
manifestations sportives transfrontalières et autres événements similaires. 
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Article 13. Sécurité transfrontalière 

1) Les agents de police d’un État contractant peuvent, en cas de nécessité urgente, franchir 
la frontière d’État sans le consentement préalable de l’autre État contractant afin de prendre les 
mesures provisoires nécessaires pour éviter un danger imminent pour la vie ou l’intégrité physique 
des personnes jusqu’à une distance de 10 kilomètres de la frontière d’État commune, 
conformément à la législation interne de l’autre État contractant. 

2) Une « nécessité urgente » au sens du paragraphe 1 n’est considérée comme survenue que 
s’il existe un risque que le danger se concrétise en cas de retard dans l’intervention des agents de 
police de l’autre État contractant ou dans l’accord concernant l’opération sur le territoire de l’autre 
État contractant au sens de l’article 12. 

3) Les agents de police qui interviennent conformément au paragraphe 1 en informent 
immédiatement l’autorité compétente de l’autre État contractant. L’autorité compétente prend 
immédiatement les mesures nécessaires pour écarter le danger et reprendre le contrôle de 
l’opération. Les agents de police qui interviennent sont autorisés à opérer sur le territoire de l’autre 
État contractant jusqu’à ce que ce dernier reprenne le contrôle de l’opération. L’opération est 
terminée dès que l’État contactant sur le territoire duquel l’opération est menée le demande. 

4) Les agents de police qui interviennent sont liés par les instructions des autorités de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’opération est menée. 

5) Les actions des agents de police qui interviennent sont attribuées à l’État contractant sur 
le territoire duquel l’opération est menée. 

Article 14. Poursuite transfrontalière 

1) Les agents de police qui poursuivent une personne : 
a) Qui est soupçonnée d’avoir commis une infraction passible d’une peine 

d’emprisonnement de 12 mois au moins conformément à la législation interne de 
l’État contractant de cette personne ou d’y avoir participé, ou qui est poursuivie pour 
une telle infraction ; 

b) Qui s’est échappée d’une détention avant jugement, d’une détention provisoire, d’un 
internement médico-légal ou d’une détention préventive ou qui se soustrait à une 
mesure de restriction de sa liberté individuelle ; 

c) Qui se soustrait à un contrôle effectué par la police ou les autorités douanières dans 
les zones frontalières ; ou 

d) Qui se soustrait à un contrôle frontalier appliqué temporairement aux frontières 
intérieures conformément au droit de l’Union européenne ; 

ont le pouvoir de procéder à la poursuite sur le territoire de l’autre État contractant sans le 
consentement préalable de cet État contractant si, en raison de l’urgence particulière de la 
question, les autorités de cet État contractant n’ont pas pu être informées au préalable ou ne sont 
pas en mesure de reprendre la poursuite à temps. Tous les agents de police qui participent à la 
poursuite avant le franchissement de la frontière ont le droit de continuer la poursuite. 

2) L’autorité compétente de l’État contractant sur le territoire duquel la poursuite a 
commencé prend contact sans délai avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, 
normalement avant le franchissement de la frontière par les agents de police poursuivants, et en 
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informe le Centre commun. La poursuite cesse dès que l’État contractant sur le territoire duquel la 
poursuite doit avoir lieu ou a déjà lieu l’exige. À la demande des agents de police poursuivants, les 
autorités de l’autre État contractant arrêtent la personne poursuivie afin d’établir son identité et de 
prendre les mesures autorisées, conformément à la législation interne de cet État contractant. 

3) Si la poursuite n’a pas été demandée et s’il n’a pas été possible de consulter à temps les 
autorités de l’autre État contractant, les agents de police poursuivants ont le pouvoir de détenir la 
personne conformément à la législation interne de l’État contractant sur le territoire duquel la 
poursuite a lieu jusqu’à ce que les autorités de l’autre État contractant établissent l’identité de la 
personne et prennent les mesures autorisées. 

4) La poursuite se fait par voie terrestre, aérienne ou maritime sans limitation spatiale ou 
temporelle. 

5) Les agents de police poursuivants peuvent mener la poursuite en suivant les conditions 
générales ci-après : 

a) Les agents de police poursuivants sont liés par les dispositions du présent Traité et 
par la législation interne de l’autre État contractant ; ils obéissent aux ordres donnés 
par les autorités de cet État contractant ; 

b) Les agents de police poursuivants ne sont pas autorisés à pénétrer dans les résidences 
et les propriétés qui ne sont pas accessibles au public. Il est uniquement permis de 
pénétrer dans les bâtiments s’il s’agit de locaux d’exploitation ou d’affaires 
accessibles au public pendant les heures de travail, d’exploitation ou d’ouverture ; 

c) Les agents de police poursuivants doivent être clairement identifiables comme tels, 
soit par un uniforme, un brassard, un gilet à inscription ou par des dispositifs 
supplémentaires fixés sur leur véhicule ; il ne leur est pas permis de conduire un 
véhicule de police banalisé sans l’identification susmentionnée lorsqu’ils portent des 
vêtements civils. Les agents de police poursuivants doivent être en mesure de 
prouver à tout moment qu’ils agissent à titre officiel. Dans le cas d’une poursuite 
avec un véhicule banalisé, les feux de signalisation et les sirènes sont toujours 
utilisés pour arrêter la personne poursuivie et, si disponible, un émetteur de signaux 
d’arrêt, ou à défaut, un bâton de signalisation ; 

d) La personne détenue en application du paragraphe 3 du présent article peut être 
soumise à une simple fouille de sécurité en vue d’être conduite devant l’autorité 
compétente de l’autre État contractant. Conformément à la législation interne de 
l’État contractant sur le territoire duquel la poursuite a lieu, des restrictions peuvent 
être appliquées s’il y a des raisons de penser que la personne tente de s’échapper ou 
qu’il existe un danger pour la sécurité des personnes ou des biens ou un danger pour 
le public. Les objets transportés par la personne peuvent être temporairement saisis ; 

e) Dès la fin de la poursuite, les agents de police poursuivants présentent 
immédiatement un rapport écrit à l’autorité compétente de l’autre État contractant. À 
la demande de cette autorité, ils sont tenus de rester sur place jusqu’à ce que les 
circonstances de l’intervention soient clarifiées, y compris dans les cas où la 
poursuite ne conduit pas à l’appréhension de la personne. L’obligation de rester sur 
place ne s’applique pas dans les cas où la poursuite a été effectuée par voie aérienne ; 

f) Les agents de police poursuivants ou, le cas échéant, les autorités de leur État 
contractant apportent, sur demande, leur concours à la conduite des enquêtes 
ultérieures, y compris les procédures judiciaires dans l’autre État contractant. 
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6) Si la personne appréhendée ou détenue par les autorités compétentes de l’État contractant 
sur le territoire duquel la poursuite a été effectuée n’est pas un ressortissant de cet État contractant, 
elle est libérée au plus tard 12 heures à compter du moment de son appréhension ou de sa 
détention, sans compter les heures comprises entre 21 heures et 9 heures, à moins que, avant 
l’expiration de ce délai, l’autorité compétente de cet État contractant ne reçoive une demande 
d’arrestation provisoire aux fins de transfert ou d’extradition. Cette disposition est sans préjudice 
de toute disposition de droit interne autorisant la restriction de la liberté individuelle pour d’autres 
motifs et de toute disposition de droit interne relative à la comparution devant un juge de la 
personne appréhendée ou détenue. 

Article 15. Mesures relatives au transport transfrontalier ferroviaire et par voie d’eau 

1) Les agents de police peuvent, afin d’intervenir sur le territoire de leur propre État 
contractant, monter à bord d’un train sur le territoire de l’autre État contractant au dernier arrêt 
prévu de ce train ou descendre d’un train au premier arrêt prévu de ce train sur le territoire de 
l’autre État contractant. Les agents de police peuvent, sur le territoire de l’autre État contractant, 
prendre les mesures nécessaires pour maintenir la sécurité et l’ordre publics conformément à la 
législation interne de l’État contractant sur le territoire duquel ils opèrent. 

2) Les agents de police peuvent poursuivre sur le territoire de l’autre État contractant une 
opération commencée sur le territoire de leur propre État contractant et non achevée avant le 
franchissement de la frontière, jusqu’au premier arrêt prévu de ce train, si l’objectif de cette 
opération sera autrement entravé ou considérablement compromis. Dans ce cas, ils mènent 
l’opération pendant toute la période conformément à la législation interne de leur propre État 
contractant. 

3) Les agents de police peuvent détenir une personne sur le territoire de l’autre État 
contractant jusqu’à l’arrivée des agents de police de cet autre État contractant et saisir 
temporairement des objets s’ils le jugent nécessaire pour la prévention d’une infraction ou pour les 
enquêtes y relatives. Les agents de police de l’autre État contractant en sont immédiatement 
informés. À tous autres égards, les dispositions des paragraphes 5 et 6 de l’article 14 s’appliquent 
mutatis mutandis. 

4) Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis en cas de transport 
transfrontalier par voie d’eau. 

Article 16. Transfert de personnes 

1) Le transfert de personnes entre les États contractants peut avoir lieu à la frontière d’État, 
à d’autres endroits dans les zones frontalières ou dans les aéroports si les autorités de l’État 
contractant sur le territoire duquel le transfert doit avoir lieu y consentent au cas par cas. Le 
transfert se fait dans un endroit approprié afin qu’il s’effectue en toute sécurité. Le transfert peut 
notamment avoir lieu dans les postes de police proches de la frontière d’État. 

2) Les dispositions suivantes s’appliquent au transport de personnes sur le territoire de 
l’autre État contractant : 

a) Le transport est organisé par la voie la plus appropriée ; 
b) Les policiers d’escorte peuvent, sur le territoire de l’autre État contractant, 

conformément à la législation interne de cet État, exercer uniquement la compétence 
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liée au transport, y compris à la détention, de la personne transportée et à leur propre 
protection. Ils sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et l’ordre publics. Ils notifient immédiatement à l’autorité de l’autre État 
contractant visée au paragraphe 1 tout incident survenu sur le territoire de cet autre 
État contractant ; 

c) À condition que la personne à transférer ne présente pas un risque élevé pour la 
sécurité et l’ordre publics, l’acheminement par des moyens de transport publics est 
autorisé, sous réserve des conditions générales de transport. Si le transport se fait par 
voie aérienne, la personne peut dans ce cas être transportée sans escorte policière ; 

d) Dans le cas où la personne à transporter s’échappe, les agents de police chargés de 
l’escorter sont tenus de la poursuivre immédiatement et d’en informer 
immédiatement l’autorité de l’autre État contractant visée au paragraphe 1 et, si 
possible, le poste de police disponible le plus proche de l’autre État contractant. La 
poursuite effectuée par les policiers d’escorte prend fin au plus tard au moment où la 
poursuite est reprise par les autorités de l’autre État contractant. La poursuite est 
interrompue dès que l’autorité compétente de l’État contractant sur le territoire 
duquel la poursuite doit avoir lieu l’exige. Les dispositions de l’article 14 
s’appliquent mutatis mutandis au déroulement de la poursuite. 

3) Les autorités des États contractants s’informent mutuellement des lieux et installations 
sur le territoire de leur propre État contractant qui se prêtent au transfert de personnes. 

4) Aux fins du présent article, les agents de police comprennent, en ce qui concerne la 
République fédérale d’Allemagne, les membres de l’administration pénitentiaire de la République 
fédérale d’Allemagne et, en ce qui concerne la République tchèque, les membres de 
l’administration pénitentiaire de la République tchèque. 

Article 17. Dispositions relatives au transit 

1) Si, en réponse à une demande, un État contractant a autorisé le transit par son territoire 
d’une personne détenue ou d’une personne purgeant une peine, les autorités des États contractants 
s’accordent sur les modalités de ce transit. Le transit est effectué par des agents de police de l’État 
contractant requis et peut avoir lieu sous escorte par des agents de police de l’État contractant 
requérant. Le transit s’effectue toujours sous escorte d’agents de police de l’État contractant 
requérant, si l’autorité de l’État contractant requis l’exige. 

2) Sans préjudice des paragraphes 3 et 4, les policiers d’escorte de l’État contractant 
requérant peuvent exercer leurs fonctions uniquement sous la direction d’un agent de police de 
l’État contractant requis et ont la même compétence que les agents de police de cet État 
contractant pour effectuer le transit. Les actions des policiers d’escorte de l’État contractant 
requérant sont attribuables à l’État contractant requis. 

3) Si l’État contractant requis y consent, le transit peut être effectué par des agents de police 
de l’État contractant requérant sans la présence d’agents de police de l’État contractant requis. 
Conformément à la législation interne de l’État contractant requis, sur le territoire de cet État 
contractant, les policiers d’escorte de l’État contractant requérant peuvent uniquement exercer des 
pouvoirs juridictionnels liés au transit des personnes, y compris les pouvoirs d’appréhension de la 
personne à transiter et d’autoprotection. Ils sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires 
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pour assurer la sécurité et l’ordre publics. Ils signalent immédiatement aux autorités de l’État 
contractant requis tout incident survenu sur le territoire de cet État. 

4) Si, au cours d’une opération de transit effectuée en application du paragraphe 3, la 
personne faisant l’objet de ce transit s’échappe, les policiers d’escorte de l’État contractant 
requérant sont tenus de se mettre immédiatement à la poursuite de cette personne et d’en aviser 
l’autorité de l’État contractant requis dans les plus brefs délais ainsi que, si possible, le poste de 
police disponible le plus proche de cet État contractant. La poursuite effectuée par les policiers 
d’escorte de l’État contractant requérant prend fin au plus tard au moment où la poursuite est 
reprise par les agents de police de l’État contractant requis. La poursuite est interrompue dès que 
l’autorité de l’État contractant requis le demande. Les dispositions de l’article 14 s’appliquent 
mutatis mutandis au déroulement de la poursuite. 

5) Avant le début prévu du transit, des renseignements sur la date et l’itinéraire proposés 
pour le transit et sur le moyen de transport choisi, ainsi que des renseignements personnels sur la 
personne faisant l’objet de ce transit et des renseignements sur tout policier d’escorte de l’État 
Partie requérant sont fournis en temps utile à l’autorité de l’État contactant requis. 

6) Le transit est effectué sans arrêts inutiles sur le territoire de l’État contractant requis par 
la personne soumise au transit et les policiers d’escorte de l’État contractant requérant. 

7) Dans les cas où le transit ne présente pas de risque accru pour la sécurité et l’ordre 
publics, il est permis d’effectuer ce transit par train ou par avion, à condition que les conditions 
générales de transport soient respectées. 

8) Les personnes soumises à ce transit n’ont pas l’obligation d’être munies d’un document 
de voyage ou d’un visa. 

9) Aux fins du présent article, les membres des autorités judiciaires de la République 
fédérale d’Allemagne sont également considérés comme des agents de police pour la République 
fédérale d’Allemagne. 

Article 18. Protection des témoins 

1) Les autorités des États contractants se prêtent assistance pour la protection des témoins et 
des personnes qui leur sont proches (ci-après dénommés la « personne à protéger »). 

2) L’assistance comprend notamment l’échange de renseignements, y compris de données à 
caractère personnel, un soutien logistique et la prise en charge des personnes à protéger. 

3) La personne à protéger et faisant l’objet d’un transfert doit être intégrée au programme de 
protection des témoins de l’État contractant requérant ; elle n’est pas incluse dans le programme 
de protection des témoins de l’État contractant requis. Les mesures de protection de la personne à 
protéger sont régies par le droit interne de l’État contractant requis. L’État contractant requérant 
fournit tous les renseignements nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures. 

4) L’État contractant requérant prend en charge, dans la mesure nécessaire, les frais de 
subsistance de la personne à protéger et les frais des mesures spéciales sollicitées par l’État 
contractant requérant. L’État contractant requis prend en charge les frais de personnel et les 
dépenses en matériel liés à la protection des personnes à protéger et aux mesures non coordonnées 
avec l’État contractant requérant. Les paiements sont toujours effectués à l’avance. Les détails 
sont convenus entre les autorités compétentes avant le transfert de la personne à protéger. 
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5) L’État contractant requis peut, s’il existe des motifs sérieux et si des consultations 
préalables ont eu lieu avec l’État contractant requérant, mettre fin aux mesures prévues au 
paragraphe 3. Dans un tel cas, l’État contractant requérant est dans l’obligation de reprendre la 
personne à protéger. 

Article 19. Escorte des transports de marchandises dangereuses, 
volumineuses ou lourdes 

1) Si l’autorité compétente d’un État contractant décide d’escorter un transport de 
marchandises dangereuses, volumineuses ou lourdes jusqu’à la frontière de l’autre État 
contractant, elle notifie immédiatement cette décision à l’autorité compétente de l’autre État 
contractant. Il fournit également les renseignements nécessaires sur la nature de la cargaison et les 
raisons de l’escorte. La demande peut aussi être transmise par le Centre commun. 

2) Les agents de police d’un État contractant peuvent entrer sur le territoire de l’autre État 
contractant afin de préparer le passage à la frontière d’un transport de marchandises dangereuses, 
volumineuses ou lourdes sous escorte, sans exercer de juridiction sur ce territoire. Le voyage aller 
prévu doit être notifié à l’avance à l’autorité compétente de l’autre État contractant. Les autorités 
compétentes des États contractants se communiquent, si nécessaire, les zones appropriées sur le 
territoire de leur État contractant pour le stationnement d’un véhicule transportant des 
marchandises dangereuses, des marchandises volumineuses ou des marchandises lourdes. 

Article 20. Passage 

1) Si nécessaire, les agents de police peuvent traverser le territoire de l’autre État contractant 
afin d’atteindre le plus rapidement possible un site d’intervention sur le territoire de leur propre 
État contractant. Les autorités de l’autre État contractant visées au paragraphe 4 de l’article 2 sont 
informées immédiatement de cette traversée, normalement par l’intermédiaire du Centre commun, 
si possible avant le franchissement de la frontière. 

2) La première phrase du paragraphe 1 s’applique également dans les cas où le voyage 
retour à partir d’un site d’intervention ne peut être effectué par un autre itinéraire. 

Article 21. Coopération en matière de réintroduction temporaire des contrôles frontaliers 
au niveau des frontières intérieures 

1) En cas de réintroduction temporaire par un État contractant ou par les deux États 
contractants des contrôles frontaliers au niveau des frontières intérieures conformément au droit de 
l’Union européenne, des postes de contrôle frontalier au niveau des frontières intérieures peuvent 
également être établis sur le territoire de l’autre État contractant, à condition : 

a) Qu’aucun endroit approprié ne soit disponible sur le territoire de l’État contractant 
qui introduit de tels contrôles frontaliers au niveau des frontières intérieures ; 

b) Que ces mesures soient nécessaires pour effectuer le contrôle frontalier au niveau des 
frontières intérieures ; et 

c) Que l’autorité compétente de l’autre État contractant y consente au cas par cas. 
Les postes de contrôle frontaliers au niveau des frontières intérieures sont établis aussi près 

que possible de la frontière nationale. Sur les tronçons transfrontaliers des voies de transport 
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ferroviaires et fluviales internationales, le contrôle frontalier au niveau des frontières intérieures 
peut également être effectué à bord des trains et des navires pendant leur trajet. 

2) Le consentement visé au paragraphe 1 peut être subordonné au respect de certaines 
conditions. Le contrôle frontalier au niveau des frontières intérieures conformément au 
paragraphe 1 est interrompu immédiatement à la demande de l’État contractant sur le territoire 
duquel il est effectué. 

3) Un arrangement de mise en œuvre en application du paragraphe 1 de l’article 34 : 
a) Précise les lieux et les sections où les contrôles frontaliers peuvent être effectués au 

niveau des frontières intérieures comme indiqué au paragraphe 1 (ci-après 
dénommés « zone de contrôle frontalier ») ; 

b) Fixe les conditions de leur déroulement ; et 
c) Précise les modalités supplémentaires de la coopération en application du présent 

article. 
4) Les contrôles frontaliers aux frontières intérieures visés au paragraphe 1 sont effectués 

conformément à la législation interne de l’État contractant qui a introduit les contrôles frontaliers 
au niveau des frontières intérieures. Les contrôles frontaliers au niveau des frontières intérieures 
sont effectués par des agents de police de cet État contractant. Leurs actes officiels sont considérés 
comme des actes officiels accomplis sur le territoire de leur État contractant. 

5) Les agents de police opérant sur le territoire de l’autre État contractant conformément au 
paragraphe 1 peuvent exercer toute la compétence associée aux contrôles frontaliers, y compris 
l’arrêt, l’arrestation, la détention, le refus d’entrée et la reconduite sur le territoire de leur propre 
État contractant. En même temps, ils ont toute la compétence nécessaire pour assurer la sécurité et 
l’ordre publics dans la zone de contrôle aux frontières. Les agents de police peuvent, pour 
effectuer les contrôles frontaliers au niveau des frontières intérieures, porter un uniforme, des 
armes de service et des munitions, des moyens de contrainte et aussi d’autres équipements 
autorisés par le droit interne de leur État contractant. Ils peuvent utiliser les armes de service et les 
moyens de contrainte conformément à la législation interne de leur État contractant ; ils ne 
peuvent toutefois utiliser les armes de service qu’à des fins de légitime défense ou d’aide 
d’urgence. 

6) Le pouvoir d’escorter des personnes sur le territoire de l’État contractant dont relèvent les 
agents de police ne s’applique pas aux ressortissants de l’État contractant sur le territoire duquel 
les contrôles aux frontières intérieures sont effectués. Ces derniers peuvent être retenus par les 
agents de police effectuant les contrôles frontaliers à une frontière intérieure jusqu’au point où ils 
sont remis aux agents de police de l’autre État contractant. Le transfert est effectué sans délai. 

7) Si, dans la zone de contrôle frontalier, une infraction à la réglementation relative au 
franchissement de la frontière par les personnes ou à l’importation, à l’exportation ou au transit de 
marchandises imposée par l’État contractant qui a introduit des contrôles aux frontières intérieures 
est commise, l’infraction est réputée avoir été commise sur le territoire de cet État contractant. 

8) Des agents de police de l’autre État contractant peuvent également être présents dans la 
zone de contrôle frontalier. 

9) Lorsque les États contractants effectuent conjointement les contrôles frontaliers au niveau 
des frontières intérieures, ceux-ci sont effectués en premier lieu par les agents de police de l’État 
contractant dont la personne ou les marchandises quittent le territoire. 
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CHAPITRE III. RELATIONS JURIDIQUES 

Article 22. Utilisation de véhicules à moteur, d’aéronefs et d’embarcations 

1) Les agents de police opérant en vertu du présent Traité sur le territoire de l’autre État 
contractant peuvent utiliser des véhicules, aéronefs et embarcations de service. Ce faisant, ils sont 
soumis aux mêmes dispositions du droit de la circulation, y compris les dispositions relatives aux 
voies de navigation intérieures et à la circulation aérienne, que les agents de police de l’autre État 
contractant. Cela s’applique en particulier à l’exercice des droits spéciaux et des droits de passage. 

2) Les véhicules de service sont exonérés des péages routiers et autoroutiers sur le territoire 
de l’autre État contractant dans la même mesure que les véhicules de service utilisés par les agents 
de police de cet État contractant. 

3) Les aéronefs doivent être certifiés dans l’État d’origine pour le type d’opération 
concerné. 

4) Les plans de vol ne sont pas requis pour les vols effectués de jour selon les règles de vol à 
vue. Les vols effectués selon les règles de vol aux instruments ne peuvent être opérés que dans un 
espace aérien contrôlé et sont placés sous la surveillance de l’unité de contrôle aérien compétente. 
Avant que l’aéronef ne pénètre dans un secteur de vol selon le régime de vol aux instruments ou 
avant qu’il ne pénètre dans un espace aérien de classe C ou de classe D, les données du plan de vol 
requis sont fournies à l’unité de contrôle de la circulation aérienne compétente et une autorisation 
d’entrée du contrôle de la circulation aérienne est obtenue. Il en va de même pour les vols de nuit 
effectués selon les règles de vol à vue. 

5) En tenant compte de la sécurité et de l’ordre publics, les aéronefs peuvent également 
décoller et atterrir en dehors des aérodromes ou des zones prévues à cet effet et s’écarter de 
l’altitude minimale de vol spécifiée, à condition que cela soit nécessaire pour l’exécution des 
tâches prévues par le présent Traité. 

Article 23. Statut des agents de police sur le territoire de l’autre État contractant 

1) Les agents de police d’un État contractant opérant sur le territoire de l’autre État 
contractant dans l’exercice des fonctions prévues par le présent Traité sont liés par le droit interne 
de l’autre État contractant. Ils n’exercent aucune juridiction, sauf dans les cas expressément prévus 
par le présent Traité. 

2) Sur le territoire de l’autre État contractant, sauf disposition expresse contraire du présent 
Traité, les agents de police sont autorisés : 

a) À porter un uniforme et des armes de service, des munitions, des moyens de 
contrainte et d’autres équipements autorisés par le droit interne de leur État 
contractant, sauf lorsque l’autorité de l’État contractant sur le territoire duquel les 
agents de police opèrent les informe au cas par cas qu’elle ne le permet pas ou ne le 
permet que sous certaines conditions ; 

b) À utiliser des moyens de contrainte conformément à la législation interne de l’État 
contractant sur le territoire duquel ils se trouvent ; 

c) À entrer sans document de voyage sur le territoire de l’autre État contractant 
lorsqu’ils exercent des fonctions dans le cadre du présent Traité et à rester sur son 
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territoire pendant le temps nécessaire à cette fin, à condition qu’ils soient munis 
d’une carte d’identité officielle avec photo ; 

d) À franchir la frontière de l’État en tout point, à condition que cela soit nécessaire à 
l’exercice des fonctions prévues par le présent Traité ; 

e) À apporter avec eux et à déployer les équipements et les animaux de service 
nécessaires à l’exécution des tâches prévues par le présent Traité, conformément à la 
législation interne de l’État contractant sur le territoire duquel ils se trouvent. 

3) Les armes de service peuvent uniquement être utilisées à des fins de légitime défense ou 
d’aide d’urgence. Dans les cas visés aux articles 10 et 12, les armes de service peuvent également 
être utilisées dans des cas individuels supplémentaires, à condition que l’agent de police chargé de 
l’opération l’autorise expressément et que l’utilisation de l’arme de service soit conforme à la 
législation interne de l’État contractant sur le territoire duquel se déroule l’opération. 

4) Les agents de police opérant sur le territoire de l’autre État contractant dans l’exercice de 
leurs fonctions en vertu du présent Traité sont exonérés des frais de transport par chemin de fer 
dans la même mesure que les agents de police de l’autre État contractant. 

5) Les agents de police opérant dans l’exercice des fonctions prévues par le présent Traité 
sur le territoire de l’autre État contractant sont traités de la même manière que les agents de police 
de cet État contractant en ce qui concerne les infractions commises par eux ou à leur encontre. 

Article 24. Contrats de travail 

1) Les agents de police opérant sur le territoire de l’autre État contractant sont soumis 
exclusivement à la législation interne de leur propre État contractant en matière de droit du 
service, notamment en matière de droit disciplinaire et de droit de la responsabilité. 

2) Chaque État contractant est tenu de protéger les agents de police de l’autre État 
contractant dépêchés sur son territoire et de les aider de la même manière que ses propres agents 
de police. 

Article 25. Responsabilité en cas de dommages 

1) Les États contractants renoncent à toute demande d’indemnisation pour la perte ou 
l’endommagement de leurs biens si le dommage a été causé par un agent de police de l’autre État 
contractant dans l’exercice de ses fonctions en vertu du présent Traité. 

2) Les États contractants renoncent à toute demande de réparation en cas d’atteinte à la santé 
ou de décès d’un agent de police si l’atteinte est survenue dans l’exercice des fonctions prévues 
par le présent Traité. Les demandes d’enregistrement de dommages présentées par un agent de 
police ou par les personnes à charge survivantes de l’agent de police ne sont pas affectées par la 
présente renonciation. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 et de la première phrase du paragraphe 2 ne 
s’appliquent pas si le dommage a été causé intentionnellement ou à la suite d’une négligence 
grave. 

4) Dans le cas d’un dommage causé à un tiers par un agent de police d’un État contractant 
dans l’exercice de ses fonctions en vertu du présent Traité sur le territoire de l’autre État 
contractant, l’État contractant sur le territoire duquel le dommage a été causé répond de celui-ci 



Volume 3150, I-54009 

 423 

conformément à la législation interne qui est applicable en cas de dommage causé par l’un de ses 
propres agents de police. Le montant total des dommages-intérêts payés par cet État contractant lui 
est remboursé par l’État contractant dont l’agent de police a causé le dommage. La deuxième 
phrase ne s’applique pas si l’agent de police ayant causé le dommage était subordonné aux 
autorités de l’autre État contractant conformément à l’article 12, ou dans les cas où le dommage a 
été causé à la suite d’instructions de l’agent de police de l’autre État contractant dirigeant 
l’opération. 

5) En cas de dommages aux biens d’un État contractant causés sur le territoire de l’autre 
État contractant par le fait d’un tiers, la réparation est réclamée par l’État contractant sur le 
territoire duquel le dommage s’est produit. Cette disposition ne s’applique pas si l’État contractant 
auquel le dommage a été causé renonce à son droit de demander une indemnité. L’indemnité 
obtenue est transférée à l’État contractant qui a subi le dommage. 

Article 26. Langues 

Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Traité, les langues officielles des États 
contractants ou la langue anglaise sont utilisées. 

Article 27. Frais 

À moins qu’il n’en soit disposé autrement dans le présent Traité ou dans les arrangements de 
mise en œuvre visés au paragraphe 1 de l’article 34, ou qu’il n’en soit convenu autrement à 
l’avance entre les autorités, chaque État contractant prend en charge les frais engagés par ses 
propres autorités dans le cadre de la mise en œuvre du Traité. 

Article 28. Limites de la coopération 

1) Si l’un des États contractants estime que l’exécution d’une demande de coopération ou 
d’une autre action sur la base du présent Traité peut porter atteinte à sa souveraineté, 
compromettre sa sécurité ou d’autres intérêts essentiels ou enfreindre son droit interne, il peut 
refuser cette coopération ou cette autre action en tout ou en partie ou la subordonner au respect de 
certaines conditions. L’exécution d’une demande de coopération concernant une infraction 
administrative peut également être refusée si l’effort nécessaire à son exécution est manifestement 
disproportionné par rapport à la gravité de l’infraction administrative. 

2) Les documents, les renseignements et les équipements transférés en vertu du présent 
Traité ne peuvent être transmis à des tiers sans le consentement préalable de l’autorité de transfert. 

Article 29. Informations classifiées 

La transmission d’informations classifiées est soumise aux dispositions de l’accord 
international applicable qui régit la transmission et la protection réciproque des informations 
classifiées, étant entendu que les informations classifiées peuvent être transmises directement entre 
les autorités des États contractants. 
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Article 30. Protection des données à caractère personnel 

Dans la mesure où des données à caractère personnel (ci-après dénommées « données ») sont 
transférées sur la base du présent Traité, leur traitement s’effectue conformément à la législation 
interne des États contractants et conformément aux dispositions suivantes : 

a) L’utilisation des données par l’autorité réceptrice n’est autorisée en vertu du présent 
Traité que dans le but pour lequel elles ont été transmises et dans les conditions spécifiées par 
l’autorité émettrice. Leur utilisation est également autorisée, dans le cadre du présent Traité et 
dans les conditions fixées par l’autorité émettrice, pour la prévention des infractions pénales 
graves et les enquêtes y relatives et pour la prévention de menaces graves pour la sécurité et 
l’ordre publics. Les données peuvent être utilisées à d’autres fins uniquement avec l’accord écrit 
préalable de l’autorité émettrice. Le consentement n’est pas donné s’il y a lieu de croire qu’il serait 
contraire à la législation interne ou aux intérêts de la personne concernée à protéger ; 

b) L’autorité réceptrice, sur demande, informe l’autorité émettrice de l’utilisation faite des 
données transmises et des résultats obtenus ; 

c) L’autorité émettrice est tenue de veiller à ce que les données qu’elle entend transmettre 
soient exactes, nécessaires et proportionnées à la finalité poursuivie par leur transmission. Ce 
faisant, l’autorité émettrice est tenue de respecter les interdictions de transmission applicables en 
vertu de son droit interne. Les données ne sont pas transmises s’il y a lieu de penser que la 
transmission serait contraire à la législation interne ou aux intérêts de la personne concernée à 
protéger. S’il s’avère que des données incorrectes ou qui n’auraient pas dû être transmises ont été 
transmises, l’autorité émettrice doit en informer immédiatement l’autorité réceptrice. L’autorité 
réceptrice est tenue de corriger sans délai les données inexactes et de supprimer les données qui 
n’auraient pas dû être transmises ; 

d) La personne concernée reçoit, sur demande, des renseignements sur les données à 
caractère personnel la concernant et sur les fins auxquelles elles seront utilisées. Il n’existe aucune 
obligation de fournir de tels renseignements lorsque l’intérêt public lié à la non-communication 
des renseignements l’emporte sur l’intérêt de la personne concernée à les obtenir. L’avis de 
l’autorité de l’autre État contractant est sollicité avant qu’une décision ne soit prise au sujet de 
cette demande. Chaque État contractant peut, conformément à son droit interne, demander à 
l’autre État contractant de ne pas informer la personne concernée. L’État contractant qui statue sur 
la demande de l’intéressé n’en informe pas ce dernier sans le consentement préalable de l’autre 
État contractant. En outre, le droit de l’intéressé d’être informé des données disponibles sur sa 
personne est autrement déterminé par le droit interne de l’État contractant qui statue sur la 
demande de la personne concernée ; 

e) L’autorité émettrice, lors de la transmission des données, attire l’attention sur les délais 
de vérification ou de suppression prévus dans son droit interne. Indépendamment de ces délais, les 
données transmises sont supprimées dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles 
elles ont été transmises ; 

f) L’autorité émettrice et l’autorité réceptrice sont tenues de conserver un registre de la 
transmission et de la réception des données ; 

g) L’autorité émettrice et l’autorité réceptrice prennent les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées pour protéger efficacement les données transmises contre tout 
accès, toute modification, toute divulgation ou toute publication non autorisés ; 
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h) S’il est illégalement porté préjudice à une personne à l’occasion d’une transmission de 
données effectuée en vertu du présent Traité, l’autorité qui effectue cette transmission ou qui est 
compétente en vertu du droit interne est responsable de ce préjudice à son égard conformément à la 
législation interne. L’autorité réceptrice ne peut pas, dans le cadre de sa responsabilité en vertu du droit 
interne, opposer à la victime, aux fins de sa propre exonération, que les données transmises étaient 
inexactes. Si l’autorité réceptrice paie une indemnité pour des dommages causés par l’utilisation de 
données inexactes, l’autorité émettrice compétente rembourse le montant de l’indemnité versée à 
l’autorité réceptrice, en tenant compte de toute faute de la part de l’autorité réceptrice. 

 

PARTIE II 

AMENDEMENT DU TRAITÉ DU 2 FÉVRIER 2000 ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE EN VUE DE COMPLÉTER LA CONVENTION EUROPÉENNE D’ENTRAIDE 

JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE DU 20 AVRIL 1959 ET DE FACILITER SON APPLICATION 

Article 31 

Le Traité du 2 février 2000 entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
tchèque en vue de compléter la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale 
du 20 avril 1959 et de faciliter son application est amendé comme suit : 

1. À la deuxième phrase du paragraphe (1) de l’article 11 et à la deuxième phrase du 
paragraphe (2) de l’article 11, les mots « Ministère fédéral de la justice » sont remplacés par les 
mots « Ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs ». 

2. L’article 18 est supprimé. 
3. L’article 19 est amendé comme suit : 

a) Les paragraphes (1) et (2) sont libellés comme suit : 
« (1) Les agents d’un État contractant observant une personne ou un objet sur le 
territoire de cet État contractant ou sur le territoire d’un État tiers dans le cadre d’une 
enquête portant sur une infraction passible d’extradition sont autorisés à continuer 
l’observation sur le territoire de l’autre État contractant si ce dernier a accepté 
l’observation transfrontalière sur la base d’une requête préalable. Cet accord peut 
être assorti de conditions. Sur demande, l’observation sera confiée aux agents de 
l’État contractant sur le territoire duquel elle est effectuée. Les demandes se 
rapportant à la première phrase sont transmises par l’autorité compétente de l’État 
contractant requérant : en République fédérale d’Allemagne, au ministère public 
localement compétent, une copie devant être envoyée en même temps à l’organe 
central compétent respectif visé au paragraphe (7), et en République tchèque au 
ministère public de Prague. En République fédérale d’Allemagne, la compétence 
locale appartient au Procureur général dans la juridiction duquel le passage de la 
frontière doit avoir lieu. 
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(2) Si en raison de l’urgence, l’autorisation préalable de l’autre État contractant ne 
peut être envisagée, les agents sont autorisés à continuer l’observation au-delà de la 
frontière dans les conditions ci-après : 
1. Le franchissement de la frontière sera rapporté immédiatement, même durant 

l’observation, à l’organe central désigné au paragraphe (7) de l’État contractant 
sur le territoire duquel l’observation doit être poursuivie. En République 
fédérale d’Allemagne, en lieu et place de l’organe central, la notification peut 
être diligentée à la police judiciaire du Land de Bavière ou du Land de Saxe ; 

2. Une demande présentée conformément au paragraphe (1) et exposant également 
les motifs justifiant un franchissement de la frontière sans autorisation préalable 
sera transmise immédiatement. 

L’observation sera arrêtée dès que l’État contractant sur le territoire duquel elle a lieu 
la demande sur la base de la notification visée à l’alinéa 1 ou de la demande visée à 
l’alinéa 2 ci-dessus, ou si l’autorisation n’est pas obtenue dans les 12 heures suivant 
le franchissement de la frontière, sans compter les heures comprises entre 21 heures 
et 9 heures. » 

b) Les nouveaux alinéas 4 et 5 ci-après sont ajoutés après l’alinéa 3 : 
« (4) À condition que l’observation transfrontalière soit effectuée exclusivement par 
des moyens techniques et ne nécessite pas l’assistance de l’autre État contractant, 
l’observation peut être effectuée sans accord préalable. L’observation, conformément 
à la première phrase, doit être signalée sans délai à l’autre État contractant dès qu’il 
est établi que la personne ou l’objet observé a franchi la frontière. En République 
fédérale d’Allemagne, les organismes centraux visés au paragraphe (7) ou les 
organismes visés à l’alinéa 1 du paragraphe (2), et en République tchèque, 
l’organisme central visé au paragraphe (7) sont informés. La notification doit 
contenir des renseignements sur l’infraction pour laquelle l’observation a été 
autorisée ainsi que sur l’autorité judiciaire qui l’a autorisée. L’observation est 
interrompue dès que l’autorité compétente de l’État contractant sur le territoire 
duquel la poursuite se déroule le demande. Les autorités compétentes de police ou de 
douane des États contractants conviennent si des mesures techniques, notamment le 
démontage et l’enlèvement des dispositifs techniques utilisés, doivent être prises 
après la fin de l’observation et, dans l’affirmative, précisent lesquelles. L’utilisation 
des résultats d’une observation en application de la première phrase requiert le 
consentement préalable de l’autorité compétente visée au paragraphe (1) de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’observation a eu lieu. Si le consentement n’est 
pas donné, les résultats obtenus au cours de l’observation ne peuvent être utilisés que 
pour l’adoption de mesures urgentes visant à écarter une menace immédiate et grave 
pour la sûreté publique. L’autre État contractant est informé de cette utilisation et des 
raisons qui l’ont motivée. 
(5) L’identité des agents observateurs n’est divulguée qu’avec l’accord préalable de 
l’État contractant dont les agents doivent être identifiés. La cinquième phrase du 
paragraphe (3) n’est pas affectée. » 

c) Les anciens paragraphes (4) et (5) deviennent les paragraphes (6) et (7), et le 
paragraphe (7) est libellé comme suit : 
« (7) Les organes centraux visés aux paragraphes (1), (2) et (4) sont : 
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- En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : l’Office fédéral de 
la police criminelle (Bundeskriminalamt) ou, dans les cas d’actes 
répréhensibles dans le transport de marchandises transfrontalier, le Bureau 
d’enquête douanière ; 

- En ce qui concerne la République tchèque : la Direction générale de la police 
de la République tchèque ou, dans les cas d’actes répréhensibles dans le 
transport de marchandises transfrontalier, la Direction générale des 
douanes. » 

4. La première phrase du paragraphe (4) de l’article 20 est libellée comme suit : 
« Les dispositions des points 4 et 5 du paragraphe (1), ainsi que des paragraphes (6) et (7) de 

l’article 19 du présent Traité s’appliquent comme il se doit. » 
5. À la première phrase du paragraphe (1) de l’article 21, les mots « ou une personne 

procédant à un transfert fictif » sont ajoutés après le mot « agent ». 
6. Les articles 22 et 23 sont supprimés. 
7. Le paragraphe (2) de l’article 31 est libellé comme suit : 
« (2) Les États contractants peuvent moyennant arrangement apporter des changements au 

canal de communication visé aux points 4 et 5 du paragraphe (1) de l’article 19 et au 
paragraphe (4) de l’article 20 du présent Traité ainsi qu’aux zones d’intervention auxquelles il est 
fait référence au paragraphe (5) de l’article 21 par voie d’échange de notes verbales. » 

8. Au premier point de l’article 32, les mots « Ministère fédéral de la justice » sont 
remplacés par les mots « Ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs ». 

 

PARTIE III 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 32. Règlement des différends 

1) Les différends concernant l’interprétation ou la mise en œuvre des parties I et III du 
présent Traité sont réglés par voie de négociation entre le Ministère de l’intérieur de la République 
fédérale d’Allemagne et le Ministère de l’intérieur de la République tchèque. 

2) S’il n’est pas possible de régler les différends de la manière décrite au paragraphe 1, ils 
sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 33. Évaluation de la mise en œuvre du Traité 

Les représentants des autorités des États contractants se réunissent en tant que de besoin aux 
fins de l’évaluation de la mise en œuvre du présent Traité. 
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Article 34. Arrangements de mise en œuvre 

1) Les Gouvernements des États contractants ainsi que, du côté allemand, le Ministère 
fédéral de l’intérieur et le Ministère fédéral des finances, le Ministère de l’intérieur, de la 
construction et des transports de l’État de Bavière et le Ministère de l’intérieur de l’État de Saxe 
et, du côté tchèque, le Ministère de l’intérieur et le Ministère des finances, peuvent conclure des 
arrangements de mise en œuvre du présent Traité sur la base et dans le cadre de ses parties I et III. 

2) L’Arrangement entre le Ministère fédéral de l’intérieur de la République fédérale 
d’Allemagne et le Ministère de l’intérieur de la République tchèque portant création du Centre 
commun de coopération policière et douanière germano-tchèque à Petrovice et Schwandorf est 
considéré comme un arrangement de mise en œuvre au sens du présent article. 

Article 35. Relation avec d’autres instruments internationaux et avec le droit de 
l’Union européenne 

Le présent Traité est sans incidence sur les droits et obligations des États contractants 
découlant d’autres accords internationaux par lesquels les États contractants sont liés, y compris 
les accords régissant la coopération des autorités douanières, ou de l’appartenance à l’Union 
européenne. 

Article 36. Dénonciation d’instruments internationaux 

Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, l’Accord de coopération du 13 septembre 1991 entre 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République 
fédérative tchèque et slovaque en vue de combattre le crime organisé, le Traité du 19 septembre 2000 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République tchèque relatif à la coopération des 
autorités de la police et des services frontaliers dans les régions frontalières, le Traité du 19 mai 1995 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République tchèque visant à faciliter le contrôle 
frontalier de la circulation par chemin de fer, route et bateau, ainsi que les paragraphes 3 à 7 de 
l’article 4 et les articles 14 et 16 du Traité du 19 juin 1997 entre la République fédérale d’Allemagne 
et la République tchèque concernant les transports par chemin de fer à travers la frontière d’État 
commune et la circulation ferroviaire en transit facilitée cessent d’avoir effet. 

Article 37. Entrée en vigueur et dénonciation 

1) Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification sont échangés à 
Berlin. Le Traité entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de l’échange 
des instruments de ratification. 

2) Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. L’un ou l’autre État contractant 
peut le dénoncer à tout moment par écrit et par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 
six mois après la date à laquelle l’autre État contractant a reçu l’avis de dénonciation. 

3) La République fédérale d’Allemagne procède à l’enregistrement du présent Traité auprès 
du Secrétariat des Nations Unies en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. La 
République tchèque est informée de l’enregistrement par fourniture du numéro d’enregistrement 
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attribué par l’Organisation des Nations Unies dès que celui-ci a été confirmé par le Secrétariat de 
l’Organisation. 

FAIT à Prague, le 28 avril 2015, en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 
tchèque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[ARNDT FREIHERR FREYTAG VON LORINGHOVEN] 

[THOMAS DE MAIZIÈRE] 

Pour la République tchèque : 
[MILAN CHOVANEC]  
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À L’ASSURANCE SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine, 

Soucieux de renforcer les relations amicales entre la République de Corée et la République 
populaire de Chine (ci-après dénommées les « États contractants ») et, 

Désireux d’approfondir leur coopération mutuelle dans le domaine de l’assurance sociale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « législation » désigne, en ce qui concerne la République de Corée, les lois 

et règlements spécifiés à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord, 
et en ce qui concerne la République populaire de Chine, les lois, règles et règlements 
administratifs, ministériels et locaux et autres documents juridiques concernant les 
systèmes d’assurance sociale couverts par le champ d’application du présent Accord 
(alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2) ; 

b) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la République de 
Corée, le Ministère de la santé et de la protection sociale, et en ce qui concerne la 
République populaire de Chine, le Ministère des ressources humaines et de la 
sécurité sociale ; 

c) Le terme « organisme » désigne, en ce qui concerne la République de Corée, le 
Service national des pensions, et en ce qui concerne la République populaire de 
Chine, l’Administration de l’assurance sociale du Ministère des ressources humaines 
et de la sécurité sociale ou d’autres organes désignés par ledit Ministère ; 

d) Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne la République de Corée, le 
territoire de la République de Corée, et en ce qui concerne la République populaire 
de Chine, le territoire auquel s’appliquent la Loi sur l’assurance sociale de la 
République populaire de Chine ainsi que les lois et règlements pertinents ; 

e) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne la République de Corée, un 
ressortissant de la République de Corée tel que défini dans la Loi sur la nationalité, et 
en ce qui concerne la République populaire de Chine, toute personne physique 
possédant la nationalité de la République populaire de Chine. 

2. Tout terme ou toute expression qui n’est pas définie dans le présent article a la 
signification qui lui est attribuée dans la législation applicable de l’État contractant considéré. 
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Article 2. Champ d’application de la législation 

1. Le présent Accord s’applique à la législation relative aux régimes d’assurance sociale 
suivants : 

a) Pour ce qui est de la République de Corée : 
i) La pension nationale ; 
ii) La pension pour les fonctionnaires ; 
iii) La pension pour les enseignants et le personnel des écoles privées ; 
iv) L’assurance-emploi ; 

b) Pour ce qui est de la République populaire de Chine : 
i) L’assurance vieillesse de base pour les employés en milieu urbain ; 
ii) La nouvelle assurance vieillesse sociale en milieu rural ; 
iii) L’assurance vieillesse sociale pour les personnes résidant en milieu urbain ; 
iv) L’assurance chômage. 

2. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, la législation visée au 
paragraphe 1 du présent article n’englobe pas les traités ou autres accords internationaux relatifs à 
la sécurité sociale pouvant être conclus entre un État contractant et un État tiers, ni la législation 
promulguée en vue de leur mise en œuvre spécifique. 

Article 3. Assurance obligatoire des employés 

Sauf disposition contraire prévue dans le présent Accord, une personne employée qui travaille 
sur le territoire d’un État contractant n’est assujettie, en ce qui concerne ce travail, qu’à la 
législation de cet État contractant. 

Article 4. Personnel détaché 

1. Lorsqu’une personne qui est employée sur le territoire d’un État contractant par un 
employeur disposant d’un établissement sur ce territoire est envoyée par cet employeur sur le 
territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre de cet emploi afin de fournir des services dans 
cet État pour le compte de cet employeur, seule la législation sur l’assurance obligatoire du 
premier État contractant continue de s’appliquer en ce qui concerne cet emploi pendant les 
60 premiers mois civils comme si la personne était toujours employée sur le territoire du premier 
État contractant. 

2. Si le détachement se poursuit au-delà de la période spécifiée au paragraphe 1 du présent 
article, la législation du premier État contractant visée dans ce paragraphe continue de s’appliquer, 
à condition que les autorités compétentes ou les organismes des États contractants en conviennent. 
Les procédures et la durée de la poursuite de cette application sont indiquées dans l’arrangement 
administratif. 
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Article 5. Employés temporaires 

Lorsqu’un ressortissant d’un État contractant qui réside temporairement sur le territoire de 
l’autre État contractant et qui est engagé par un employeur ayant un établissement dans l’autre État 
contractant travaille pour cet employeur sur le territoire de l’autre État contractant, seule la 
législation du premier État contractant continue de s’appliquer pendant cet emploi, à condition que 
cette personne soit soumise à la législation du premier État contractant et que la durée de cet 
emploi ne dépasse pas 60 mois civils. 

Article 6. Travailleurs indépendants et investisseurs 

1. Lorsqu’un ressortissant d’un État contractant réside habituellement sur le territoire d’un 
État contractant et exerce temporairement une activité indépendante sur le territoire de l’autre État 
contractant, seule la législation du premier État contractant continue de s’appliquer pendant cette 
activité indépendante, à condition que la personne soit soumise à la législation de cet État 
contractant. 

2. Lorsqu’un ressortissant d’un État contractant qui investit et immatricule une entreprise ou 
une coentreprise à capitaux entièrement étrangers sur le territoire de l’autre État contractant 
conformément aux lois et règlements pertinents de l’autre État contractant réside sur le territoire 
de l’autre État contractant et occupe un poste dans cette entreprise ou coentreprise à capitaux 
entièrement étrangers, seule la législation du premier État contractant continue de s’appliquer 
pendant la période où la personne occupe ce poste, à condition que cette personne soit soumise à la 
législation du premier État contractant. 

Article 7. Employés à bord de navires de mer et d’aéronefs 

1. Une personne qui est employée à bord d’un navire de mer battant pavillon de l’un ou 
l’autre État contractant est soumise à la législation sur l’assurance obligatoire de cet État 
contractant. Toutefois, lorsqu’une personne qui réside habituellement sur le territoire d’un État 
contractant est employée à bord d’un navire de mer battant pavillon de l’autre État contractant, la 
législation du premier État contractant s’applique à cette personne en ce qui concerne l’assurance 
obligatoire comme si elle était employée sur le territoire du premier État contractant. 

2. Une personne qui est employée comme officier ou membre de l’équipage d’un aéronef 
est assujettie, en ce qui concerne cet emploi, à la législation de l’État contractant sur le territoire 
duquel l’entreprise qui l’emploie a son siège. Toutefois, si l’entreprise dispose d’une succursale ou 
d’une représentation sur le territoire de l’autre État contractant, cette personne employée par cette 
filiale ou représentation est assujettie à la législation de l’État contractant sur le territoire duquel la 
succursale ou la représentation est située. 

Article 8. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires du 24 avril 1963. 
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Article 9. Personnes employées par le Gouvernement ou un autre employeur public 

Lorsqu’une personne qui est employée par l’administration centrale ou locale ou par tout autre 
service public d’un État contractant est détachée sur le territoire de l’autre État contractant afin d’y 
travailler, la législation du premier État contractant s’applique à cette personne comme si elle était 
employée sur ce territoire. 

Article 10. Dérogations 

Les autorités compétentes ou les organismes des deux États contractants peuvent convenir 
d’accorder une dérogation aux articles 3 à 9 en ce qui concerne des personnes ou des groupes de 
personnes particuliers à condition que les intéressés soient soumis à la législation sur l’assurance 
obligatoire d’un État contractant. 

Article 11. Modalités de mise en œuvre 

1. Les autorités compétentes des États contractants concluent un arrangement administratif 
qui établit les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes des États contractants s’informent mutuellement de tout 
amendement et de tout ajout apporté à leur législation et susceptible d’avoir une incidence sur la 
mise en œuvre du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants désignent les institutions de liaison aux 
fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

a) Pour ce qui est de la République de Corée : la Division de la politique nationale des 
pensions du Ministère de la santé et de la protection sociale ; 

b) Pour ce qui est de la République populaire de Chine : le Département de la 
coopération internationale du Ministère des ressources humaines et de la sécurité 
sociale. 

Article 12. Échanges de renseignements et assistance mutuelle 

En réponse à la demande écrite, les autorités compétentes ou les organismes des États 
contractants se fournissent, dans la mesure où leur législation respective le permet, tout 
renseignement et l’assistance mutuelle aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 13. Délivrance du certificat 

1. Dans les cas décrits aux articles 4 à 7, 9 et 10 du présent Accord, l’organisme de l’État 
contractant dont la législation s’applique délivre, sur demande, un certificat relatif à l’emploi 
concerné attestant que l’employé est soumis à cette législation. Dans les circonstances décrites aux 
articles 4, 5 et 10 du présent Accord, le certificat doit comporter des renseignements sur la durée 
de sa validité. 

2. Lorsque la législation de la République de Corée est applicable, le certificat est délivré 
par le Service national des pensions. 
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3. Lorsque la législation de la République populaire de Chine est applicable, le certificat est 
délivré par l’Administration de l’assurance sociale du Ministère des ressources humaines et de la 
sécurité sociale ou par d’autres organismes désignés par ledit ministère. 

Article 14. Confidentialité des renseignements 

La divulgation des renseignements reçus par un État contractant n’est autorisée qu’avec le 
consentement préalable de l’autre État contractant. Les renseignements relatifs à une personne 
physique transmis conformément aux dispositions du présent Accord à l’autorité compétente ou à 
l’organisme d’un État contractant par l’autorité compétente ou l’organisme de l’autre État 
contractant sont utilisés de manière confidentielle et exclusivement aux fins de la mise en œuvre 
du présent Accord. Ces renseignements reçus par une autorité compétente ou un organisme d’un 
État contractant sont régis par les lois nationales de cet État contractant en matière de protection de 
la vie privée et de la confidentialité des données à caractère personnel. L’utilisation, le stockage et 
la destruction ultérieurs de ces renseignements reçus par une autorité compétente ou un organisme 
d’un État contractant sont régis par la loi sur la protection de la vie privée de cet État contractant. 

Article 15. Langue de communication et authentification 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes et les 
organismes des États contractants peuvent communiquer entre eux dans leurs langues officielles. 

2. Des documents ne sont pas rejetés par l’autorité compétente ou l’organisme d’un État 
contractant au seul motif qu’ils sont rédigés dans une langue officielle de l’autre État contractant. 

3. Les documents, notamment les certificats, à soumettre en application du présent Accord 
sont dispensés de l’obligation relative à l’authentification ou à toute autre formalité similaire. 

Article 16. Règlement des différends 

Les différends entre les États contractants relatifs à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord sont réglés par voie de négociations et de consultations entre les autorités 
compétentes ou les organismes des États contractants. Si les différends ne sont pas résolus dans un 
certain délai, ils sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Les deux États contractants se notifient par écrit l’accomplissement des formalités juridiques 
internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entre en vigueur le 
trentième jour suivant la réception de la dernière note. 

Article 18. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vigueur et produit 
ses effets jusqu’au dernier jour du douzième mois au cours duquel l’un des États contractants 
adresse à l’autre État contractant un avis écrit de sa dénonciation. 
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2. L’Accord sur les mesures provisoires pour l’exemption réciproque relative au régime de 
pension, conclu par échange de notes entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine le 28 février 2003, est dénoncé à la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Beijing, le 29 octobre 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, chinoise et 

anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE KYU-HYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[YIN WEIMIN] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD RELATIF À L’ASSURANCE SOCIALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Au moment de la signature de l’Accord relatif à l’assurance sociale entre le Gouvernement de 
la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire de Chine (ci-après 
dénommé l’« Accord »), les soussignés des deux États contractants ont déclaré marquer leur 
accord sur ce qui suit : 

En référence aux articles 4, 5, 6 et 9 de l’Accord : 

1. Sauf disposition contraire dans l’Accord et le présent Protocole, les ressortissants de la 
République de Corée travaillant sur le territoire de la République populaire de Chine doivent 
participer aux assurances sociales conformément à la Loi sur l’assurance sociale de la République 
populaire de Chine et aux règlements pertinents. 

2. Lorsqu’un ressortissant de la République de Corée a travaillé sur le territoire de la 
République populaire de Chine et a été couvert par un contrat d’assurance médicale commerciale 
avant la date d’entrée en vigueur de l’Accord, une exemption temporaire de la cotisation à 
l’assurance médicale de base en République populaire de Chine est accordée sur demande. La 
période d’exemption commence à la date d’entrée en vigueur de l’Accord et la période 
d’exemption la plus longue ne doit pas aller au-delà du 31 décembre 2014. Lorsque son contrat 
d’assurance médicale commerciale expire avant le 31 décembre 2014, la cotisation à l’assurance 
médicale de base est versée à partir de la date d’expiration. Après le 31 décembre 2014, tous les 
ressortissants de la République de Corée travaillant sur le territoire de la République populaire de 
Chine doivent participer à l’assurance médicale de base des employés en République populaire de 
Chine et payer la cotisation à l’assurance médicale de base. 

3. Lorsqu’un ressortissant de la République de Corée a travaillé sur le territoire de la 
République populaire de Chine et n’était couvert par aucun contrat d’assurance médicale 
commerciale avant la date d’entrée en vigueur de l’Accord, il doit participer à l’assurance 
médicale de base des employés en République populaire de Chine et n’est pas exempté de la 
cotisation à l’assurance médicale de base. 

4. La procédure de demande d’exemption temporaire de la cotisation à l’assurance médicale 
de base par les ressortissants de la République de Corée travaillant en République populaire de 
Chine est autrement précisée. 

5. Pour les ressortissants de la République populaire de Chine qui travaillent sur le territoire 
de la République de Corée, le présent Protocole n’affecte pas leur statut en matière de participation 
à l’assurance maladie nationale de la République de Corée. 

6. Le présent Protocole entre en vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’Accord et expire 
le 31 décembre 2014. 

7. Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord. 
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FAIT à Beijing, le 29 octobre 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, chinoise et 
anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE KYU-HYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[YIN WEIMIN]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des Îles Cook, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément au 
présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 
et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et de toute dénomination 
exigibles par les Parties contractantes à la date de la signature du présent Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. 
Le présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
la signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si 
les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés 
peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, sous la forme 
d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Corée ou les Îles Cook, selon le 

contexte ; 
b) Le terme « Corée » désigne la République de Corée ; lorsqu’il est utilisé dans un 

sens géographique, il désigne le territoire de la République de Corée, y compris toute 
zone adjacente à la mer territoriale de la République de Corée qui, conformément au 
droit international, a été ou peut ultérieurement être désignée en vertu de la 
législation de la République de Corée comme une zone dans laquelle la République 
de Corée peut exercer ses droits souverains ou juridictionnels à l’égard des fonds 
marins et du sous-sol ainsi que de leurs ressources naturelles ; 

c) L’expression « Îles Cook » désigne le territoire des Îles Cook ; 
d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de la Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son 
représentant autorisé ; 

ii) Dans le cas des Îles Cook, le Collecteur de l’administration fiscale ou un 
représentant autorisé du Collecteur ; 

e) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes ; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
fiscalement comme une personne morale ; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent facilement 
être achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique l’Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme ; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute législation pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que l’acte faisant l’objet 
de l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, Anstalten et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des 
difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 
Partie requise ; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en premier lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en deuxième lieu la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la 
deuxième Partie contractante. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie 
contractante pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal 
est prise par la Partie contractante qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à fournir des renseignements qui 
révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial. 
Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne 
seront pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les 
critères prévus à ce paragraphe. 

3. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à obtenir ou fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat 
ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante – ou toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 
autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation de l’Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en vertu des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur dès que chaque Partie a notifié à l’autre 
l’accomplissement de ses procédures internes requises pour son entrée en vigueur. À son entrée en 
vigueur, ces dispositions s’appliquent : 

a) Aux affaires fiscales pénales à cette date ; et 
b) À toutes les autres questions visées à l’article premier à cette date, mais uniquement pour 

les exercices fiscaux commençant à cette date ou postérieurs ou, à défaut d’exercice fiscal, à toutes 
les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou postérieurement. 
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Article 13. Dénonciation 

1. L’une des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord en adressant un préavis 
de dénonciation écrit à l’autre Partie contractante soit par la voie diplomatique, soit par lettre à 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période 
de six mois à compter de la date de réception par l’autre Partie contractante du préavis de 
dénonciation. 

3. Après la dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 en ce qui concerne tout renseignement obtenu dans le cadre de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Séoul, le 31 mai 2011, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement des Îles Cook : 
[TOM JOHN MARSTERS]  



 

 



 

 

24
-0

99
43

 
 

  ISBN 978-92-1-003084-7 

 



 

 

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 
 
 

Volume 
3150 

 
 
 

2016 
 

I. Nos. 
53992-54014 

 
 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 

 
 


	Word Bookmarks
	volume-3150-I-53992.doc_Start
	volume-3150-I-53992.doc_End
	volume-3150-I-53993.doc_Start
	volume-3150-I-53993.doc_End
	volume-3150-I-53994.doc_Start
	volume-3150-I-53994.doc_End
	volume-3150-I-53995.doc_Start
	volume-3150-I-53995.doc_End
	volume-3150-I-53996.doc_Start
	volume-3150-I-53996.doc_End
	volume-3150-I-53997.doc_Start
	volume-3150-I-53997.doc_End
	volume-3150-I-53998.doc_Start
	volume-3150-I-53998.doc_End
	volume-3150-I-53999.doc_Start
	volume-3150-I-53999.doc_End
	volume-3150-I-54000.doc_Start
	volume-3150-I-54000.doc_End
	volume-3150-I-54001.doc_Start
	volume-3150-I-54001.doc_End
	volume-3150-I-54002.doc_Start
	volume-3150-I-54002.doc_End
	volume-3150-I-54003.doc_Start
	volume-3150-I-54003.doc_End
	volume-3150-I-54004.doc_Start
	volume-3150-I-54004.doc_End
	volume-3150-I-54005.doc_Start
	volume-3150-I-54005.doc_End
	volume-3150-I-54006.doc_Start
	volume-3150-I-54006.doc_End
	volume-3150-I-54007.doc_Start
	volume-3150-I-54007.doc_End
	volume-3150-I-54008.doc_Start
	volume-3150-I-54008.doc_End
	volume-3150-I-54009.doc_Start
	volume-3150-I-54009.doc_End
	volume-3150-I-54010.doc_Start
	volume-3150-I-54010.doc_End
	volume-3150-I-54011.doc_Start
	volume-3150-I-54011.doc_End
	volume-3150-I-54012.doc_Start
	volume-3150-I-54012.doc_End
	volume-3150-I-54013.doc_Start
	volume-3150-I-54013.doc_End
	volume-3150-I-54014.doc_Start
	volume-3150-I-54014.doc_End


